












































Objet : 

La présente convention formalise et développe les modalités d'une collaboration déjà existante entre le 
Centre Hospitalier de Muret et le CCAS de Toulouse (pôle handicap), dans la reconnaissance de la place 
et des compétences de chaque établissement. L'objectif de ce partenariat est de promouvoir les 
coopérations et échanges entre professionnels, faciliter les expériences et l’orientation des personnes 
accueillies vers un service adapté à leurs besoins, et ce, dans un souci de favoriser et sécuriser les 
parcours. 

PREAMBULE 

VU La loi N° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment son article 
21 qui dispose qu’« afin de favoriser leur coordination, leur complémentarité et garantir la continuité des 
prises en charge et de l'accompagnement, notamment dans le cadre de réseaux sociaux ou médico-sociaux 
coordonnés, les établissements et services [sociaux et médico-sociaux] peuvent conclure des conventions entre 
eux », 

VU   La loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires (HPST), 

VU Le projet d'établissement de l'IME/SESSAD de Montaudran 

VU Le projet d’établissement du Centre Hospitalier de Muret.

ARTICLE 1: 
Il est convenu entre : 

Le Centre Hospitalier de Muret 

116 avenue Louis Pasteur 

31 605 MURET 

Représenté par sa directrice générale par intérim : Mme LE MOIGN 

Et 

Le CCAS de Toulouse
2 bis rue de Belfort 
3100 Toulouse 

Représenté par sa directrice-générale : Mme Grille 

De conclure la présente convention pour faciliter le partenariat dans le respect des projets 
des personnes accompagnées. 

CONVENTION de PARTENARIAT 
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ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3 : 

Les deux établissements s’engagent à mettre en place des supports/outils favorisant les 
parcours des personnes qu’elles accompagnent dans le respect de leur projet de vie. 

Ø les deux établissements proposent des visites de leurs structures, afin que les 
usagers puissent avoir une meilleure connaissance des possibilités 
d’accompagnement et affiner leur projet de vie. Lors de ces visites, les 
personnes accueillies peuvent être accompagnées par des professionnels de 
1’établissement, responsables légaux et/ou des membres de leur famille. 

Ø Les deux établissements mettent en place des stages individuels et/ou des journées 

d’immersion à destination des usagers. 

Ainsi, l’IME et le SESSAD de Montaudran propose, dans la limite des places 

disponibles, aux enfants qui auraient un projet de rapprochement de leur domicile, 

des stages permettant une évaluation de la pertinence d’une réorientation. 

Le Centre Hospitalier propose, dans la limite des places disponibles, aux 

personnes accompagnées par l’IME ou le SESSAD de Montaudran des stages 

permettant une évaluation de la pertinence d’une réorientation vers un FAM 

ou une MAS aux usagers demandeurs ou vers l’IME ou le SESSAD le Colibri 

en cas de projet de rapprochement géographique. 

Chaque stage fait l'objet d'une convention entre les deux établissements et donne 

lieu à un bilan écrit. 

Ø Des conventions d’appui peuvent être mises en place afin de sécuriser les 

parcours en cas de réorientation d’une structure à l’autre. 

Les deux établissements favorisent les échanges professionnels afin de promouvoir le 
développement des compétences et le partage d’expertise. 

Ø Des visites et rencontres interinstitutionnelles permettent aux équipes 
d'échanger sur leurs pratiques afin de faciliter les phases de transition, et/ou 
d’élaborer et accompagner au mieux les projets de vie des usagers, dans le cadre 
de leur projet personnalisé d’accompagnement. Les professionnels pourront 
également travailler sur des thématiques ou des outils communs.  

Ø Des échanges entre professionnels, sous forme de journées d’immersion 
croisées, pourront être mis en place afin de développer les connaissances des 
missions de chacun et échanger sur les pratiques professionnelles. 

Ø Dans un objectif de formation des professionnels croisée, et de limitation des 
coûts, les deux établissements s’engagent à ouvrir leur formation interne à un ou 
des professionnels de l’autre établissement dans le cas où des places resteraient 
disponibles et si la thématique paraît adaptée à leurs besoins. Le coût est alors 
refacturé à la structure bénéficiaire à proportion du nombre de participants. 
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ARTICLE 4 : 

ARTICLE 5 : 

                                  

Un bilan annuel sera réalisé entre les deux établissements : 
- Afin d’évaluer le partenariat mis en place et procéder si besoin à d’éventuels 

ajustements, 
- Projeter les actions qui pourraient être mises en place en commun sur l’année 

suivante : formations… 

La présente convention de coopération est conclue pour une période de 1 an à compter de sa 
signature. 
Elle se renouvelle d’année en année par tacite reconduction pour une période de quatre ans. 

Elle pourra être dénoncée par simple courrier adressé par l'une ou 1’autre des parties 
signataires. 

 Date                                                       Date 

CCAS de Toulouse    Centre Hospitalier de Muret 
Mme GRILLE, Directrice-générale Mme LE MOIGN, Directrice générale par intérim 

Afin d’évaluer le partenariat mis en place et procéder si besoin à d’éventuels 
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Relative!à!la!filière!de!soins!en!odontologie!des!enfants!et!adultes!atteints!de!handicap!!

Entre!

L�Institut!Medico! Educatif! Montaudran,! situé! 2! allée! Emile!Monso! 31400! Toulouse,! dont! le! siège!

social! est! situé! au! CCAS! de! la!mairie! de! Toulouse,! 2! bis! Rue! de! Belfort! BP! 70413! 31004! Toulouse!

Cedex! 6,! N°! SIRET! 26310123000013! /!N°! FINESS! 310780804,! représenté! par! le! directeur!Madame!

Nadège!Grille.!

Ci-après!dénommée!«!l�I.M.E.»!

Et!

Le!Centre!Hospitalier!Universitaire!de!Toulouse,!désigné!comme!le!CHU,!dont!le!siège!social!est!situé!

à!l�Hôtel!Dieu,!2!Rue!de!Viguerie,!31059!Toulouse,!N°!Finess!310781406!/!N°!SIRET!26310012522240,!

représenté!par!le!Directeur!Général!Monsieur!Jean-François!LEFEBVRE,!!

Ci-après!dénommée!«!le!CHU!»!

VU!les!orientations!de!la!Loi!HPST!du!21!juillet!2009,!relative!à!l�organisation!de!filières!complètes!de!

soins!coordonnés!entre!les!institutions!sanitaires!et!médico-sociales,!afin!d�améliorer!les!parcours!de!

soins!des!patients,!!

VU!le!Projet!Régional!de!Santé!arrêté!par!le!Directeur!Général!de!l�ARS!d�Occitanie,!visant!à!faciliter!

les!parcours!des!patients!entre! les! structures! sans! rupture!de!prise!en!charge,!et!particulièrement!

celui!des!personnes!en!situation!d�handicap,!

IL!EST!CONVENU!ET!ARRETÉ!CE!QUI!SUIT!:!

Place!du!service!d�Odontologie!de!l�Hôpital!Rangueil!(Pôle!Clinique!des!Voies!Respiratoires!du!CHU)!

dans!le!cadre!de!cette!coopération!:!!

Le!service!d�Odontologie!de! l�Hôpital!de!Rangueil,! situé!3!chemin!des!Maraîchers,!en!sa!qualité!de!

membre!du!Réseau!de! soins!ville-Hôpital!Handident,! assure! la!prise!en!charge!en!Odontologie!des!

patients! enfants! et! adultes! en! situation! d�handicap.! Il! assure! des! consultations! spécialisées! en!

médecine!et!chirurgie!buccale.!

Cette! coopération! s�inscrit! dans! le! cadre! du! projet! de! soins! de! l�I.M.E.! qui! a! pour! but! de! faciliter!

l�accès! au! dépistage! et! à! la! prise! en! charge! bucco-dentaire! de! premier! niveau! des! enfants! et!

adolescents!dont!il!assure!la!prise!en!charge.!
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Article!1!:!Objet!de!la!convention!:!!

La!présente!convention!a!pour!objet!de!décrire!les!interventions!et!les!modalités!de!prise!en!charge!

de!patients!de!l�I.M.E.!par!les!praticiens!du!service!d�odontologie!du!CHU.!!!!

Elle!organise! la!prise!en!charge!au!CHU!des!patients!nécessitant!une! intervention! sous!MEOPA!ou!

sous!anesthésie!générale.!

Article!2!:!Intervention!de!praticiens!du!service!d�Odontologie!à!l�I.M.E.!Montaudran!:!!

2.1!-!Venue!des!praticiens!:!!

Les! praticiens! du! service! d�odontologie! du! CHU! se! rendront! sur! place! un! à! deux! jours! par! an,!

accompagnés!d�internes!et/ou!d�externes.!

Ils!seront!accueillis!dans!le!respect!des!principes!déontologiques,!et!pourront!dans!ce!cadre!accéder!

aux!informations!nécessaires!à!la!prise!en!charge!des!patients.!

! !

Couverture!sociale!des!praticiens!du!CHU!:!!

En! matière! de! gestion! administrative! et! financière,! ils! relèvent! de! leur! établissement! de!

rattachement.! Celui-ci! garantit! l�application! de! leurs! droits! et! obligations.! Il! assure! notamment! la!

couverture!de!tout!accident,!de!trajet!ou!de!maladie!professionnelle!dont!ils!pourraient!être!victimes!

lors!de!leur!accueil!ou!de!leur!intervention!dans!l�autre!établissement.!

Les!médecins!du!CHU!doivent!se!conformer!à!toutes!les!dispositions!règlementaires!en!vigueur!dans!

l�établissement!qui!les!reçoit.!!

La!liste!des!praticiens!habilités!à!intervenir!figure!en!Annexe!1.!

2.2!-!Contenu!de!la!mission!des!praticiens!du!CHU!:!!

Les! praticiens! référents! du! CHU! assurent! le! dépistage! et! la! prise! en! charge! bucco-dentaire! des!

patients! en! se! rendant! sur! place! à! l�I.M.E.,! muni! du! matériel! nécessaire! mis! à! disposition! par! le!

service!d�odontologie!du!CHU!(plateau!d�examen!et!cale!bouche,!autre!matériel!si!besoin).!

L�I.M.E.!se!charge!de!fournir! les!gants!d�examen!(latex!taille!S,!M,!L),!des!masques! !et!des!abaisses!

langues!à!usage!unique.!

L�examen!est!réalisé!en!présence!d�un!(e)!infirmier!(e)!de!l�I.M.E.!afin!d�assurer!la!continuité!du!suivi!

sur!place.!L�I.M.E.!se!charge!d�assurer!la!formation!de!ses!personnels!à!la!prévention!bucco-dentaire!

de!base.!

L�I.M.E.!s�assure!de! la!disponibilité!des!patients!et!du!personnel!concerné! lors!des!examens!bucco-

dentaires.!
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2.3! -! Information! des! familles! des! patients! pris! en! charge! par! les! praticiens! du! CHU! à! l�I.M.E.!

Montaudran!:!

L�I.M.E.!assurera! l�information!des!patients!eux-mêmes!et!de! leurs!représentants! légaux! (si!mineur!

ou! majeur! sous! protection)! sur! la! démarche! engagée! de! dépistage! et! de! consultations! et!

recueilleront!leur!consentement!préalable.!

2.4!�!Engagement!de!l�I.M.E.!:!!!

Suite!à! la!visite!des!odontologistes,!une!personne!référente!de! l�I.M.E.,! le! service!médical!de! l�IME!

s�engage!à!signaler!au!secrétariat!de! l�odontologie!(odonto.sec@chu-toulouse.fr)!dans!les!meilleurs!

délais,!la!liste!des!patients!vus!et!pour!chacun!d�entre!eux,!les!informations!ci-dessous!:!!

Données!administratives!du!patient!:!!

- Nom!de!naissance!!
- Nom!utilisé!!
- Prénoms!!
- Date!et!lieu!de!naissance!!
- Adresse!!
- Mail!
- Téléphone!

Données!du!représentant!légal!du!patient!(si!mineur!ou!majeur!sous!protection)!:!!
- Nom!de!naissance!!
- Nom!utilisé!!
- Prénoms!!
- Date!et!lieu!de!naissance!!
- Adresse!!
- Mail!
- Téléphone!

Autres!données!:!
- Pièce! d�identité! (carte! d�identité,! passeport,! livret! de! famille)! du! patient! et/ou! du!

représentant!légal!si!mineur!ou!tutelle!
- Copie!ou!attestation!de!la!carte!vitale!du!patient!ou!du!représentant!légal!du!patient!le!

cas!échéant!(mineur!ayant!droit!du!représentant!légal)!
- Copie! de! la! complémentaire! santé! du! patient! ou! du! représentant! légal! à! laquelle! le!

patient!est!rattaché!
- Date!de!la!venue!

Lors!de!l�envoi!des!pièces,!l�I.M.E.!devra!indiquer!en!objet!du!mail!:!«!I.M.E.!Montaudran!».!

L�envoi! de! ces! pièces! permettra! au! CHU! d�effectuer! la! facturation! des! frais! de! consultation!

directement!aux!organismes!de!couverture!sociale!des!patients!consultés.!
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Article!3!:!Organisation!du!transfert!des!patients!de!l�I.M.E.!Montaudran!au!service!d�Odontologie!

du!CHU!:!!

3.1!-!Admission!et!suivi!au!CHU!:!!

Les! praticiens! du! CHU! informeront! les! équipes! de! l�I.M.E.! lorsque! les! soins! bucco-dentaires! sont!

nécessaires!au!sein!du!service!d�odontologie!du!pôle!CVR!:!!

L�infirmier! (e)!de! l�unité!de! l�I.M.E.!prendra!rendez-vous!directement!avec! le!service!d�Odontologie!

du!CHU!:!!

- Enfants!:!05.34.55.86.58!-!05.61.77.83.77!

- Adultes!:!05.61.77.83.77!-!05.61.32.20.30.!

Elle! (il)! communiquera! les! données! d�identité! (nom,! prénom,! date! et! lieu! de! naissance)! et! de!

couverture! sociale! du! patient.! Elle! (il)! devra! aussi! préciser! des! coordonnées! afin! de! confirmer! les!

rendez-vous,! par! mail! à! odonto.sec@chu-toulouse.fr! (indiquer! dans! l�objet! du! mail!:! «!I.M.E.!

Montaudran»).!

Lors! de! la! venue,! les! données! administratives,! pièces! d�identités! et! de! couvertures! sociales! (cf.!

précédemment)! du! patient! et/ou! son! représentant! légal! devront! être! présentées! au! Bureau! des!

entrées!avant!de!se!rendre!dans!le!service!d�odontologie.!!

3.2!-!Information!et!accord!des!familles!

S�agissant!de!mineurs,!le!consentement!exprès!du!représentant!légal!sera!recueilli,!sauf!urgence!ou!

impossibilité!de!le!faire.!

Quant!aux!majeurs!sous!protection!avec!représentation!à!la!personne,!leur!consentement!sera!dans!

la!mesure!du!possible!recherché!et!leur!représentant!légal!sera!informé!du!transfert.

Si!ce!dernier!ne!peut!être!contacté!pour!exprimer!le!consentement!avant!le!transfert,!il!doit,!en!tout!

état!de!cause,!être!informé!dans!les!meilleurs!délais.!

3.3!-!Transport!des!patients!:!!

L�IME.!assure! l�organisation!et! la!prise!en!charge!du! transfert!du!patient!qui! sera!accompagné!par!

une!infirmière!de!l�unité.!

3.4!-!Dispositions!financières!:!!

Consultation!en!Odontologie!:!!

La! prise! en! charge! des! frais! de! consultations! et/ou! des! soins! au! bloc! chirurgical! du! service!

d�odontologie! se! fera! selon! les! règles! de! facturation! en! vigueur! (prise! en! charge! par! l�assurance!

maladie!+!mutuelle)!

3.5!Engagement!des!établissements!:!!

Les!deux!établissements!veilleront!à!échanger!toutes!informations!utiles!à!l�organisation!des!soins.!
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Le! service! d�odontologie! du! CHU! s�engage! à! rendre! les! résultats! des! examens/! interventions! qui!

seront!adressés!au!patient!et/ou!représentant!légal!du!patient!le!cas!échéant.

Article!4!:!Responsabilité!civile!au!regard!des!patients!de!l�I.M.E.!Montaudran!!

Responsabilité!civile!:!

Les!patients!sont!placés!sous!la!responsabilité!de!l�établissement!où!ils!sont!pris!en!charge.!

Assurance!:!

L�I.M.E.!prendra!à!sa!charge!la!réparation!des!dommages!de!toute!nature!qui!pourraient!être!causés!

par!les!praticiens!et!les!internes!ou!externes!du!CHU!pendant!la!durée!de!leur!activité!en!son!sein.!

L�I.M.E.! produira! l�attestation! de! son! assureur! certifiant! la! garantit! en! responsabilité! civile! des!

médecins!du!CHU!intervenant!conformément!aux!dispositions!de!cette!convention.!

Les!signataires!de! la!présente!convention! s�engagent!à!porter! le! contenu!de!cette!dernière!à! leurs!

assureurs!responsabilité!civile.!

Article!5!:!Confidentialité!et!protection!des!données!

Chaque! Partie! s'engage! à! prendre! toute! mesure! nécessaire! à! la! protection! des! informations! de!

nature! confidentielle! relatives! à! l�autre!partie! et! dont! la! divulgation!est! rendue!nécessaire! afin!de!

satisfaire! à! l�exécution!de! la!présente! convention.!À! ce! titre,! les! Parties! conviennent!que!de! telles!

informations! peuvent! être! écrites,! orales,! numériques! ou! graphiques,! et! cela! quel! que! soit! leur!

support! ou! leur! mode! de! transmission,! et! sont! considérées! comme! non-publiquement! et!

légitimement!disponibles.!

Dans!tous!les!cas,!chaque!Partie!est!tenue!d�observer!les!dispositions!du!Code!de!la!santé!publique,!

relatives!à!la!vie!privée!et!au!secret!des!informations!relatives!aux!personnes!prises!en!charge!au!sein!

d�un! établissement! public! de! santé,! aux! autres! principes! relatifs! à! la! protection! des! personnes!

contenus! au! sein! de! la! loi! dite! «!informatique! et! libertés!»! du! 6! janvier! 1978! ainsi! que! par! le!

règlement! européen! n°2016/679,! dit! Règlement! Général! sur! la! Protection! des! Données! (RGPD)!

applicable!au!25!mai!2018,!transposé!dans!la! législation!française!avec!l�adoption!de!la! loi!n°!2018-

493!du!20!juin!2018!relative!à!la!protection!des!données!personnelles.!

Article!6!:!Durée!de!la!convention!:!!

La!présente!convention!prendra!effet!à!compter!de!la!date!de!signature!pour!une!durée!d�un!an!;!elle!
est!renouvelée!tacitement!pour!une!même!durée!dans!la!limite!de!4!renouvellements.!

Article!7!:!Rupture!de!la!convention!:!!

Il! est! précisé! qu�en! cas! de! manquement! grave! aux! obligations! réciproques! convenues,!

l�établissement!qui! a! subi! le!dommage!en! informe! l�autre!qui! dispose!d�un!mois!pour! trouver!une!

solution.!!
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A! défaut! de! solution,! l�une! ou! l�autre! des! parties! peut! mettre! fin,! par! lettre! recommandée! avec!

accusé!de!réception,!au!présent!accord.!La!résiliation!interviendra!à!la!date!de!réception!du!courrier!

de!notification.!

La! convention!peut!par! ailleurs! être! résiliée! aux!échéances! annuelles.! La! rupture! sera!notifiée!par!

courrier! recommandé! avec! accusé! réception.! Elle! prendra! effet! à! l�issue! d�un! préavis! de! trois! (3)!

mois,!à!compter!de!la!date!de!réception!du!courrier!de!notification.!

Article!8!:!Règlement!d�un!éventuel!conflit!:!!

En!cas!de!difficulté!soulevée,!soit!par!l�exécution,!soit!par!l�interprétation!de!la!présente!convention,!

les!parties!s�engagent!préalablement!à!toute!action!contentieuse,!à!soumettre!leurs!différends!à!un!

médiateur!qu�elles!auront!choisi,!d�un!commun!accord.!

Le!médiateur! s�efforcera!de! trouver!une! solution!amiable!dans!un!délai!maximum!de!deux!mois!à!

compter!de!sa!désignation.!

Faute! par! le! médiateur! de! faire! émerger! un! accord! dans! le! délai! qui! lui! est! imparti,! le! Tribunal!

Administratif!de!Toulouse!pourra!être!saisi.!

Fait!à!Toulouse,!en!2!exemplaires!le!!

Le!Directeur!Général!du!CHU!de!Toulouse

M.!Jean-François!LEFEBVRE!

La!Directrice-générale!du!CCAS!de!
Toulouse!

Mme!Nadège!GRILLE!

! !
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Annexe!1!:! Liste!des!praticiens!du!service!d�Odontologie!du!CHU!habilités!à! intervenir!au!sein!de!

l�I.M.E.!Montaudran!:!

- Pr!VALERA!

- Dr!CHECCHIN!
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 CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Mairie de Toulouse, représentée par Monsieur le Maire, agissant en cette qualité en 

vertu d’une délibération en date du 3 juillet 2020, dont le siège est situé Place du Capitole – 31 000 

Toulouse, habilité par Délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020, conformément à 

l’article L2122-22 alinéa 5 du Code des Collectivités Territoriales 

Ci-après dénommée « LA MAIRIE », 

D’UNE PART 

ET 

Le CCAS de Toulouse structure gestionnaire de l’IME MONTAUDRAN, dont le siège social 
est situé 2 bis Rue de Belfort 31000 Toulouse 

, ayant comme numéro SIRET 26310012500552 et représentée par son actuelle Vice-Présidente 

Ci-après dénommée « Le CCAS- IME 
Montaudran» 

ET 

D’AUTRE PART 

LA DIRECTION DE L’ECOLE, représentée par Mestres Virginie en tant que responsable 

unique sécurité du site 

D’AUTRE PART 

EXPOSE 

La Mairie de Toulouse est fortement engagée dans l’accueil à l’école et sur les temps périscolaires 

des enfants porteurs de handicaps et plus largement à besoins éducatifs particuliers, quels que 

soient le degré et l’étendue de leurs troubles, conformément au principe de l’école inclusive. Dans 

ce cadre, l'accueil des enfants en situation de handicap dans des Unités d’Enseignement 

Externalisées (UEE), gérées par des établissements médico-sociaux, dans les écoles maternelles et 

élémentaires publiques toulousaines s’inscrit pleinement dans le Projet Éducatif de territoire 

(PEDT). Actuellement, 14 UEE sont accueillies dans les écoles publiques toulousaines. La Mairie 

de Toulouse souhaite encourager la mise en œuvre et le développement d'accueil de qualité des 
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enfants en situation de handicap accueillis dans les Unités d’Enseignement Externalisées à l’école 

et sur les temps périscolaires. 

CE EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : DESIGNATION 

La Mairie met à la disposition de la structure IME Montaudran un local situé sur son 

domaine privé et d’une superficie approximative de 70 m² situé au sein de l’école Mailhos 

élémentaire, située 2, rue Claire Roman – 31400 Toulouse, à savoir : 

- 1 salle de classe au R+1 nommée zèbre – 1 salle de rangement au R°1 

L’établissement accédera par ailleurs aux locaux mutualisés suivants : 

Sanitaires, cour, restauration, salle motricité 

ARTICLE 2 : DUREE 

Cette mise à disposition prendra effet le 01/01/2026 (date de remise des clés) pour une 

durée de TROIS ANS renouvelable par tacite reconduction dans le cadre de l’existence d’une 

convention d’objectif et de partenariat. 

Néanmoins, le contrat ne saurait excéder une durée de 12 ans soit jusqu’au 31/12/2032. 

ARTICLE 3 : ENTREE DANS LES LIEUX 

Le local est pris en l’état tel que décrit dans l’état des lieux joint aux présentes (voir annexe 

correspondante). 

Les clés du local remises lors de la mise à disposition pourront être dupliquées après accord 

de la MAIRIE. 

Préalablement à l’utilisation des locaux « Le CCAS- IME Montaudran » reconnaît : 

- avoir procédé avec le représentant de la Mairie et la Direction de l’école à une visite de 

l’établissement et plus particulièrement des locaux et voies d’accès qui seront effectivement utilisés, 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 

particulières (stipulées dans le registre de sécurité présent sur l’école) et s’engage à les appliquer, 

ainsi que des consignes spécifiques données par le représentant de la Mairie, compte tenu de 

l’activité envisagée, notamment avoir constaté avec le représentant de la Mairie ou la Direction de 

l’école, l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets 

d’incendie armés …) et avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de 

secours. Il participera aussi aux exercices d’évacuation et communiquera auprès de son personnel 

sur le sujet.

ités d’Enseignement Externalisées à l’école ités d’Enseignement Externalisées à l’école 
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ARTICLE 4 : DESTINATION 

« Le CCAS- IME Montaudran »  devra impérativement délivrer à la Mairie, préalablement 

à la signature des présentes, un exemplaire de ses statuts. « Le CCAS- IME Montaudran »  

communiquera à la Mairie des coordonnées téléphoniques et électroniques valables, permettant de 

la contacter à tout moment. 

L’utilisation des lieux par « Le CCAS- IME Montaudran » se limitera à ses activités telles 

que prévues dans la convention d’objectifs et de partenariat signée avec la Mairie de Toulouse. Les 

locaux ne pourront en aucun cas être utilisés pour un autre usage, notamment d’hébergement. Ces 

activités devront être exercées conformément à la législation en vigueur, notamment fiscale, et ce 

dans le respect de l’ordre, la tranquillité, la salubrité et la sécurité publique,. 

De ce fait, « Le CCAS- IME Montaudran »  est autorisée à recevoir dans les lieux toute 

personne concernée par ses activités. 

A défaut d’être prévues dans ses statuts, ces activités n’auront aucun caractère économique. 

Dans le cas où celles-ci rentreraient dans cette catégorie, l’Association s’engage à respecter 

l’ensemble des obligations liées à ce caractère, étant précisé que toutes violations de ses 

obligations engageraient sa seule responsabilité, sans que la Mairie ne puisse être recherchée en 

aucune manière et pour quelque cause que ce soit. 

En outre, il est strictement interdit l’exercice de toutes activités à caractère politique ou 

religieux. Il est interdit de fumer ou de consommer de l'alcool dans les lieux, conformément à la 

réglementation en vigueur 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ASSOCIATION 

1 - Entretien - Réparations Locatives 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage, en tout état de cause, à utiliser paisiblement les 

lieux, à les tenir propres et en bon état d'entretien. 

Au titre des réparations locatives, conformément au Décret n°87-712 du 26 août 1987 

l'Association est tenue de toutes les réparations à la charge de tout locataire 

Tous les entretiens et réparations découlant des installations ou équipements liés 

directement à l'activité de l’Association et étant sa propriété sont à sa charge exclusive. 

Pour les installations ou équipements spécifiques liés directement à l'activité de 

l’Association et mis à disposition de « Le CCAS- IME Montaudran »  par la Mairie, l'entretien et 

les réparations seront à la charge de la Mairie. Toutefois, si l'Association par sa faute, sa 

négligence ou son inaction a contribué à la dégradation de ces biens ou équipements, ceci 

constituera une faute et le montant de la remise en état pourra être refacturé à l« Le CCAS- IME 

Montaudran »  dans le cadre des charges locatives. 

2 - Utilisation et contrôle de l’utilisation par la Mairie
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En toute circonstance, l’occupation des lieux doit s’exercer sous la surveillance et le 

contrôle de l’Association ou toute personne désignée par ses soins. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage à vérifier la fermeture des portes et des fenêtres 

et l’extinction des lumières dès la fin de l’utilisation des locaux. Elle s’engage à pratiquer les éco-

gestes. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  devra laisser la Mairie ou ses représentants pénétrer dans 

les lieux chaque fois que cela paraîtra utile, notamment dans l’intérêt de l’hygiène, de la sécurité 

ou de la tenue des locaux. Tout refus ou entrave de la part de l'Association constituera une faute. 

Toute anomalie constatée devra être corrigée par l’Association dans le délai de 15 jours. A 

défaut, la Mairie pourra se substituer au CCAS-IME Montaudran et exécuter les travaux 

nécessaires aux frais de cette dernière. 

3 - Aménagement et équipement des lieux 

« Le CCAS- IME Montaudran »  ne fera dans les lieux mis à disposition aucune 

construction, ni démolition, aucun changement de distribution ou ornementation, ni aucun 

percement de murs, cloisons ou parquets, ni modification de canalisations, sans le consentement 

préalable et écrit de la Mairie. Les travaux, s’ils sont autorisés, seront exécutés, sous la 

surveillance des Agents de la Mairie spécialisés en la matière et par un homme de l’art qui, le cas 

échéant, délivrera un certificat attestant de la conformité. 

Ces travaux, ainsi que les embellissements, améliorations et décors qui seraient faits, dans 

les lieux mis à disposition, par l’Association, même avec l’autorisation de la Mairie, pendant le 

cours de la présente convention, resteront à son expiration, à quelque époque et de quelque 

manière qu’elle arrive, la propriété de la Mairie, sans indemnité quelconque de sa part. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  ne pourra pas supprimer les travaux ainsi exécutés, même 

au cours des présentes, sans le consentement de la Mairie. Lesdits travaux se trouvent incorporés 

du fait de leur exécution aux locaux ; l’Association perdant tout droit de propriété à leur égard. 

4 – Nettoyage des locaux 

« Le CCAS- IME Montaudran » n’ est tenue d’assurer le nettoyage des locaux décrits dans 

l’article 1, La Mairie de Toulouse assurera le nettoyage des locaux mutualisés. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage à entretenir son matériel, à l'aide de ses propres 
produits, conformes au projet environnemental de la Mairie de Toulouse. Elle doit les entreposer 
dans un lieu sécurisé (fermé à clé) afin d'éviter tout risque d'accident à l'encontre des enfants 
accueillis et fournir, à la demande de la Mairie de Toulouse, leurs fiches de sécurité. 

L’accès aux locaux mutualisés sera conditionné au respect d’une utilisation normale. 

Dans le cas ou la prestation de nettoyage serait réalisée par une tierce personne, « Le CCAS- IME 

Montaudran »  se devra d’en informer le territoire de la Direction de l’Éducation pour que des 

dispositions particulières soient mises en œuvre (accès, stockage).

, l’occupation des lieux doit s’exercer sous la surveillance et le , l’occupation des lieux doit s’exercer sous la surveillance et le 
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« Le CCAS- IME Montaudran »  utilisera les conteneurs poubelle de l’école dans le respect du tri 

sélectif pour l’évacuation de ses déchets, et à faire évacuer les encombrants ou matériels obsolètes 

par ses propres moyens 

5 – Mobilier 

Le mobilier sera fourni par la Mairie. Dans le cas ou la structure souhaiterait procéder à 

l’acquisition de mobilier, cela devra se faire en respectant la réglementation en vigueur (sécurité 

incendie, qualité de l’air). 

6 - Publicité 

Toute association peut se livrer à une information sur son activité. 

Pour cela, certaines règles sont à respecter et notamment l’utilisation des emplacements 

destinés à cet effet, aménagés par la Mairie et suivant les disponibilités. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s'engage à ne pas utiliser tout ou partie des moyens mis à 

sa disposition (local, emplacements,...) pour afficher publiquement des propos dénigrants, 

injurieux ou diffamants envers des tiers ou envers la Mairie, ses élus ou ses agents, nominativement 

ou collectivement. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage à mentionner la participation et le soutien de la 

Mairie sur tous les supports de communication (affiches, dépliants, plaquettes, dossiers de presse..) 

qu’elle édite dans le cadre des activités faisant l’objet de la présente convention. 

A cette fin, elle illustre ces éléments du logo de la Mairie, à proportion de la participation 

de ses autres partenaires financiers. 

Avant réalisation, le CCAS- IME Montaudran doit soumettre à la Mairie de Toulouse et 

pour validation tout projet d’édition de support de communication faisant figurer le logo de la 

Mairie. L’absence de réponse sous huitaine vaudra accord. 

A la demande de la Mairie de Toulouse, le CCAS –IME Montaudran devra mettre en place 

une signalétique sur le lieu de l’évènement (ou des évènements) qu’elle organise. Cette signalétique 

sera mise à disposition par la Mairie de Toulouse. 

7 - Sécurité 

Selon la destination du local, et au titre de sa qualité d’occupant, le CCAS- IME 

Montaudran s’engage à respecter et se conformer à la réglementation et les charges pesant sur elle 

en matière de sécurité. 

8 - Cession - Sous-location 

Il est formellement interdit de céder ou sous-louer à des tiers tout ou partie des locaux 

objets des présentes, sauf accord exprès et préalable de la Mairie de Toulouse.

Montaudran »  utilisera les conteneurs poubelle de l’école dans le respect du tri Montaudran »  utilisera les conteneurs poubelle de l’école dans le respect du tri 
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9 - Charges 

Lorsque la configuration des lieux le permet (alimentations ou lignes individualisées, 

présence de compteurs défalqueurs,…), le CCAS- IME Montaudran prendra à sa charge les frais 

d’abonnement et de consommations des fluides. 

A cette fin, celle-ci contractera un abonnement auprès de l’opérateur de son choix à qui les 

factures seront réglées. Toutefois, pour des raisons pratiques notamment à l’expiration du contrat, 

il est nécessaire de connaître l’identité de ce fournisseur de services. 

Lorsque « Le CCAS- IME Montaudran »  bénéficie de réseaux partagés avec la Mairie 

rendant l’individualisation impossible, le CCAS – IME Montaudran supportera une quote-part 

forfaitaire au prorata des surfaces. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  installera tout outil de communication (téléphone, fax ...) 

indispensable à ses activités, après avoir recueilli l’avis technique de la Mairie et acquittera les 

frais engendrés par ceux-ci (abonnement et montant des communications). 

« Le CCAS- IME Montaudran »  réglera tous impôts et taxes auxquels elle pourrait être 

personnellement assujettie. 

10 - Redevance 

Une redevance annuelle de 20 € sera perçue par la Mairie auprès de « Le CCAS- IME 
Montaudran » 

La redevance demandée étant inférieure aux valeurs usuelles du marché, cet état de fait 

pourra constituer une subvention indirecte, dont la valorisation estimée sera précisée. 

La valeur locative théorique du local mis à disposition est estimé à 140 €/m² pour 2023, 

révisable annuellement en janvier en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers – 

Indice de base 3ème trimestre 2022 = 136,27. Ce montant devra impérativement être inscrit au 

compte d'exploitation en dépenses et recettes. 

11 - Responsabilité 

La Mairie ne peut être déclarée responsable ni des agissements ni des faits de le CCAS – 
IME Montaudran. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage à respecter tous les règlements et mesures que la 

Mairie a pris ou prendra pour la conservation de son patrimoine. 

Toute tolérance au sujet des conditions des présentes ou des usages, quelqu’un soit la 

fréquence ou la durée, ne pourra jamais être considérée comme modification ou suppression de ces 

conditions d’usage. 

12 - Communication
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En dehors de toute rencontre provoquée par l’une ou l’autre des parties, « Le CCAS- IME 

Montaudran » s’engage, sans attendre une quelconque mise en demeure de la part de la Mairie, à 

fournir annuellement les documents suivants : 

- les attestations d’assurance à jour 

- les comptes rendus d’activités 

- les procès-verbaux d’Assemblée Générale 

- les bilans comptables, 

- les modifications éventuelles des statuts et de la composition du bureau 

- tout changement de coordonnées, d’horaires de permanence ou de contact. 

- selon les modalités convenues dans l’annexe sécurité, les rapports de sécurité. 

Ces documents pourront être envoyés par voie électronique avec accusé réception à 

l’adresse mail du service référent. 

Toute modification des statuts doit être impérativement communiquée à la Mairie, sous 

peine de constituer une faute. Il en sera de même pour toute décision de mise en sommeil ou de 

dissolution du CCAS – IME Montaudran. 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS GENERALES DE LA MAIRIE DE TOULOUSE 

1 - Grosses réparations 

La Mairie s’oblige à respecter toutes les obligations à la charge d’un Bailleur et notamment 

celles prévues à l’Article 606 du Code Civil, soit le clos et le couvert. 

Cependant, ces réparations seront à la charge du CCAS – IME Montaudran, si elles 

résultent de son fait ou de sa négligence. 

« Le CCAS- IME Montaudran » devra avertir la Mairie de tous les travaux qui 

deviendraient nécessaires ou urgents et qui sont à la charge de cette dernière. En cas de 

négligence, le CCAS- IME Montaudran devra supporter, personnellement, les conséquences 

préjudiciables de son retard  (aggravation des dégradations, augmentations du coût des travaux 

...). 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage, également, à laisser tout représentant de la 

Mairie exécuter, dans les locaux, les travaux jugés nécessaires, sans pouvoir réclamer à celle-ci 

une indemnité pour les troubles éventuellement causés du fait de ces travaux; cette durée excédât-

elle 40 jours. 

La Mairie est exonérée de toute responsabilité, dans le cas où il y aurait interruption de 

services ou de fourniture de fluides. 

2 - Vérifications techniques

toute rencontre provoquée par l’une ou l’autre des parties, « Le CCAS- IME toute rencontre provoquée par l’une ou l’autre des parties, « Le CCAS- IME 
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Dans le cadre réglementaire prévu, le contrôle obligatoire des installations et équipements 

sera assuré par la Mairie, qui s’engage à transmettre les rapports établis par les organismes 

compétents au «  CCAS- IME Montaudran » n. 

La Mairie s’engage à réaliser tous les travaux et notamment ceux liés à la sécurité des 

établissements recevant du public et le CCAS- IME Montaudran s’engage à respecter toutes les 

prescriptions. 

3 - Maintenance 

Les travaux de maintenance des équipements techniques y compris extincteurs seront 

effectués par la Mairie. 

4 - Service Référent 

La Mairie est représentée par la Direction de l’Education qui est le seul interlocuteur de 

l’Association. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  pourra contacter les gestionnaires du dossier aux 
coordonnées suivantes : 

Mairie de Toulouse 

Direction de l'Education 

32-34 Boulevard André Netwiller 

31200 TOULOUSE 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

Chacune des deux parties, la Mairie et le CCAS-IME Montaudran garantit, par une 

assurance appropriée, les risques inhérents à l’utilisation des lieux. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  souscrira et prendra à sa charge les assurances couvrant 

les risques locatifs nés de son activité. 

Ainsi, le CCAS- IME Montaudrans’engage à souscrire une assurance incendie, explosion, 

dégâts des eaux, à concurrence d’une somme au minimum de 20 000 €, valeur de l’année de 

signature, indexable annuellement et représentant le montant de la franchise laissé à la charge de 

la Mairie par son contrat d’assurance. 

La Mairie, dans le cas où la responsabilité du CCAS- IME Montaudran serait engagée, 

exercera un recours à l’encontre de cette dernière dans la limite du montant de la somme précitée. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  souscrira une assurance couvrant les biens mobiliers lui 
appartenant. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  contractera, également, une responsabilité civile, (recours 

des tiers et des voisins), pour l’exercice de son activité. 

Elle est tenue de transmettre les copies de ces contrats, ainsi que toutes les modifications 

apportées. 

Elle doit justifier l’acquit des primes à toute réquisition de la Mairie, laquelle décline toute 

responsabilité, pour troubles de jouissance ou dommages causés au CCAS- IME Montaudran, du fait 

des tiers,

cadre réglementaire prévu, le contrôle obligatoire des installations et équipements cadre réglementaire prévu, le contrôle obligatoire des installations et équipements 
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notamment, en cas de vol ou de cambriolage, ce qui est expressément accepté par le CCAS- IME 

Montaudran et ce, par dérogation à toute jurisprudence contraire qui pourrait prévaloir. 

Tout dommage, vol inclus, pouvant justifier une réclamation devra être porté à la 

connaissance de chacune des parties, dans le délai de 5 jours, à compter de la date à laquelle elle 

en aura eu connaissance. 

Tout dépôt d’objet est donc effectué aux seuls risques et périls du CCAS- IME Montaudran. 

ARTICLE 8 : RESILIATIONS 

1 - Procédure normale 

La dénonciation de la présente convention peut être demandée par l’une ou l’autre des 

parties et donnée par lettre recommandée avec accusé de réception et préavis de UN MOIS avant 

la date d’échéance. 

2 - Résiliation pour faute 

Le non-respect des prescriptions ou de l’une seule d’entre elles insérées dans les clauses, 

objet des présentes, entraînera la résiliation de la présente mise à disposition, après avertissement 

écrit, non suivi d’effet, dans un délai de 30 jours. 

3 - Résiliation pour vacance du local, mise en sommeil de l'association ou sa dissolution 

La vacance du local mis à disposition peut constituer, si elle est constatée selon la  

procédure prévue, une cause de résiliation. Il en sera de même pour la mise en sommeil de 

l'Association ou sa dissolution. 

4 - Résiliation pour motif d’intérêt général 

Sans attendre le terme normal de la convention, la Mairie peut à tout moment mettre fin à la 

présente convention pour des motifs tirés de l’intérêt général. 

La décision ne peut prendre effet qu’après un délai minimum de TROIS MOIS à compter de 

la date de sa notification dûment motivée, adressée par lettre commandée avec accusé de réception. 

5 - Conséquences de la résiliation 

A compter de la date de réception de la notification, le CCAS- IME Montaudran aura un 

délai de UN MOIS pour libérer les lieux. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  sauf à engager sa responsabilité, devra procéder à toutes 

les démarches nécessaires auprès de ses fournisseurs pour annuler les contrats de fourniture de 

service dont elle bénéficie et dont la Mairie ne souhaite pas expressément le transfert. 

Aucune indemnité, du fait d’un de ces motifs de résiliation ou de ses conséquences, ne 

saurait être exigée par le CCAS-IME Montaudran.

t, en cas de vol ou de cambriolage, ce qui est expressément accepté par le CCAS- IME t, en cas de vol ou de cambriolage, ce qui est expressément accepté par le CCAS- IME 

Envoyé en préfecture le 10/12/2025

Reçu en préfecture le 10/12/2025

Publié le 

ID : 031-263101230-20251209-DL47978H1-DEt, en cas de vol ou de cambriolage, ce qui est expressément accepté par le CCAS- IME t, en cas de vol ou de cambriolage, ce qui est expressément accepté par le CCAS- IME 



Compte tenu des montants appelés auprès du CCAS- IME Montaudran, aucune 

régularisation prorata temporis ne sera effectuée et les sommes sollicitées pour l’année en cours 

resteront dues pour l’année pleine et entière. 

ARTICLE 9: PROCEDURE DE RESTITUTION DES LOCAUX 

1 - Procédure normale 

A l’issue des présentes, un état des lieux de sortie sera dressé ; les dommages, dégâts ou 

dégradations alors constatés seront à la charge du CCAS- IME Montaudran sauf s’ils résultent du 

temps ou d’un usage normal de la chose. 

2 - Procédure liée à la vacance du local mis à disposition du CCAS- IME Montaudran 

Afin d’assurer une gestion optimale des locaux associatifs, une procédure dérogatoire et 

exorbitante est prévue en cas de vacance constatée du local mis à disposition du CCAS- IME 

Montaudran caractérisant une absence d’utilisation prolongée des locaux par celle-ci. 

La vacance pourra être constatée lorsque les éléments cumulatifs suivants sont établis : 

- « Le CCAS- IME Montaudran »  a refusé ou n’est pas venue retirer deux courriers en accusé 

réception envoyés à l’adresse du local mis à disposition 

- Dans le mois suivant le retour du courrier refusé ou non retiré, un courrier est signifié à 

l’adresse du local mis à disposition par voie d’huissier aux heures de permanences communiquées 

par le CCAS- IME Montaudran. A défaut d’heures précisées, la signification sera effectuée dans le 

respect de l’article 664 du Code de procédure civile. 

Les conditions précédentes étant constatées et acquises après attribution de la possession 

juridique par la Collectivité, la Mairie pourra procéder à la récupération du local mis à 

disposition. Les affaires et biens s’y trouvant seront alors considérés comme des dons manuels au 

profit de la Mairie qui sera libre d’en jouir comme bon lui semble. 

Aucune indemnité, du fait d’une telle résiliation ou de ses conséquences, ne saurait être 

exigée par le CCAS-IME Montaudran. 

3- Procédure liée à la mise en sommeil ou à la dissolution du CCAS-IME Montaudran. 

Lorsque « Le CCAS- IME Montaudran »  informe la Mairie de sa mise en sommeil ou de sa 

dissolution, la procédure normale de restitution est privilégiée. A défaut, la procédure pour 

vacance du local s'applique. 

Dans le cas de la mise en sommeil de l'Association, la Mairie pourra de façon dérogatoire 

accorder un possible maintien dans les lieux à cette dernière. Cette décision fera alors l'objet d'une 

convention annexée à la présente. 

 montants appelés auprès du CCAS- IME Montaudran, aucune  montants appelés auprès du CCAS- IME Montaudran, aucune 
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ARTICLE 10: RÈGLEMENT DES LITIGES 

Tout différend relatif à l’interprétation ou l’application des présentes fera l’objet d’un 

accord amiable entre les parties. 

En cas d’échec de celui-ci, il sera soumis aux juridictions compétentes de Toulouse. 

ARTICLE 11 : ÉLECTION DE DOMICILE 

- La Mairie de Toulouse en l’Hôtel de Ville - Place du Capitole à Toulouse, 

- Le CCAS de Toulouse, en son siège indiqué en tête des présentes. 

« Le CCAS- IME Montaudran »  s’engage à respecter toutes les dispositions du présent contrat qui 

font foi entre les parties mais également tous les règlements et mesures que la MAIRIE de Toulouse 

a pris ou prendra pour la conservation de son patrimoine. 

Fait à Toulouse, le 

La Mairie de Toulouse Le CCAS de Toulouse (précédé de la 
mention manuscrite : « Lu et 
approuvé ») 

La Direction de l’école 

PJ : 

Annexe : Décret 1987 Réparations locatives 
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FILIERE CADRE D'EMPLOI TYPE DE TEMPS
OUVERTURE 

CONTRACTUEL
ETP Variation ETP validé

Administratif Adjoint administratif complet oui 71,00          -             71,00        

Administratif Administrateur complet oui 0,50            -             0,50          

Administratif Attaché complet oui 30,00          -             30,00        

Administratif Rédacteur complet oui 16,00          -             16,00        

Animation Adjoint d'Animation complet oui 13,00          -             13,00        

Médico-social Agent social complet oui 170,00        2,00            172,00      

Médico-social Aide soignant complet oui 174,00        -             174,00      

Médico-social Assistant socio-éducatif complet oui 23,00          -             23,00        

Médico-social Cadre de santé complet oui 6,00            -             6,00          

Médico-social Ergothérapeute non complet oui 0,90            -             0,90          

Médico-social Infirmier en soins généraux complet oui 53,00          -             53,00        

Médico-social Médecin complet oui 2,00            -             2,00          

Médico-social Médecin coordonnateur non complet oui 4,70            0,40            5,10          

Médico-social Pédicure non complet oui 0,80            -             0,80          

Médico-social Psychologue complet oui 6,00            -             6,00          

Médico-social Psychomotricien non complet oui 0,70            0,50 -           0,20          

Technique Adjoint technique complet oui 79,00          -             79,00        

Technique Agent de maitrise complet oui 22,00          -             22,00        

Technique Ingénieur complet oui 5,00            -             5,00          

Technique Technicien complet oui 11,00          -             11,00        

TOTAL 688,60 1,90 690,50 

Tableau des effectifs du Centre Communal d'Action Sociale

Année 2026

Fonction Publique Territoriale
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FILIERE CADRE D'EMPLOI TYPE DE TEMPS
OUVERTURE 

CONTRACTUEL
ETP Variation ETP validé

Administratif Adjoint administratif complet oui 20,00        -           20,00         

Administratif Adjoint administratif non complet oui 0,50          -           0,50           

Administratif Adjoint des cadres complet oui 6,00          3,00 -         3,00           

Administratif Attaché complet oui 6,00          1,00          7,00           

Administratif Directeur d'établissement sanitaire, social et médico-social complet oui 2,00          -           2,00           

Administratif Directeur d'établissement sanitaire, social et médico-social non complet oui 0,55          -           0,55           

Ouvriers Agent de maitrise complet oui 1,00          -           1,00           

Ouvriers Agent d'entretien complet oui 1,00          -           1,00           

Ouvriers Ouvrier professionnel complet oui 1,00          -           1,00           

Praticiens hospitaliers Médecin complet oui 1,00          -           1,00           

Praticiens hospitaliers Médecin psychiatre non complet oui 0,95          0,05          1,00           

Socio-éducative Assistant socio-éducatif complet oui 104,00      7,00 -         97,00         

Socio-éducative Assistant socio-éducatif non complet oui 0,80          -           0,80           

Socio-éducative Cadre socio-éducatif complet oui 10,00        2,00          12,00         

Socio-éducative Cadre socio-éducatif non complet oui 0,50          0,50 -         -            

Socio-éducative Conseiller en économie sociale et familiale complet oui 4,00          -           4,00           

Socio-éducative Educateur de jeunes enfants complet oui 6,00          -           6,00           

Socio-éducative Moniteur-Educateur complet oui 20,00        3,00          23,00         

Soins, rééducation et médico-technique Agent de service hospitalier complet oui 55,00        -           55,00         

Soins, rééducation et médico-technique Agent de service hospitalier non complet oui 0,25          0,55          0,80           

Soins, rééducation et médico-technique Aide soignant complet oui 43,00        -           43,00         

Soins, rééducation et médico-technique Aide soignant non complet oui 0,50          0,50           

Soins, rééducation et médico-technique Ergothérapeute non complet oui 0,40          0,40          0,80           

Soins, rééducation et médico-technique Infirmier en soins généraux complet oui 6,00          -           6,00           

Soins, rééducation et médico-technique Infirmier puéricultrice complet oui 2,00          -           2,00           

Soins, rééducation et médico-technique Kinésathérapeute complet oui 1,00          -           1,00           

Soins, rééducation et médico-technique Orthophoniste complet oui 3,00          -           3,00           

Soins, rééducation et médico-technique Orthophoniste non complet oui 0,05          0,80          0,85           

Soins, rééducation et médico-technique Psychologue complet oui 5,00          1,00          6,00           

Soins, rééducation et médico-technique Psychologue non complet oui 0,40          0,50          0,90           

Soins, rééducation et médico-technique Psychomotricien complet oui 2,00          -           2,00           

Soins, rééducation et médico-technique Psychomotricien non complet oui 0,80          0,80          1,60           

TOTAL 304,70      0,40 -         304,30       

Tableau des effectifs du Centre Communal d'Action Sociale

Année 2026

Fonction Publique Hospitalière
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S

CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE 

LE CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale) 

ET 

LE COSAT 
(Comité des Œuvre Sociales, sportives et culturelles  

des Agents de la ville de Toulouse et assimilés)
(2026-2027) 

- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 1611-4 ; 

- Vu le code de commerce, notamment les articles 612-1 et 612-4 ; 

- Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

- Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique ; 

- Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 

- Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

- Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs publics locaux ; 

- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 

12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

- Vu le règlement 99-01 du 16 février 1999 du comité de réglementation comptable. 

- Vu le Conseil d’administration du COSAT en date du 17 décembre 2024 

- Vu le Conseil d’administration de Le CCAS en date du 9 décembre 2025 

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Le Centre Communal d’Action social,!dont!le!siège!social!est!situé!2!bis!rue!de!Belfort!31000!
TOULOUSE! représenté! par! sa Vice-Présidente, Madame Maroua BOUZAIDA, dûment!
habilitée!par!délibération!du!Conseil!d'Administration,!dénommé!indifféremment!ci-après!«»,!
!! Ci-après dénommé « LE CCAS », d’une part  

ET 

Le Comité des Œuvres Sociales, Sportives et Culturelles des Agents de la Ville de 
Toulouse et assimilés,!association!créée!dans!le!cadre!de!la!loi!du!1er!juillet!1901,!dont!le!siège!
social! est! situé!7!de! la! rue!du!Périgord,! 31000!TOULOUSE,! représentée!par!son Président,!
Monsieur Alain COUTANCEAU,!dûment!habilité!aux!fins!des!présentes!en!vertu!d�une!décision!
du!Conseil!d�Administration!de!l�association.

Ci-après dénommée « Le COSAT », d’autre part,  

« LE CCAS » et « Le COSAT » sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».
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  PRÉAMBULE 
Le COSAT a!pour!objet,!ainsi!qu�il!est!défini!par!ses!statuts!:!

· Installer,!développer!soit!directement!soit!par!l�intermédiaire!d�organismes!spécialisés,!
un! réseau! d��uvres! sociales! assurant! les! prestations! d�action! sociale,! notamment! la!
gestion!des!prestations!d�action!sociale,!culturelles,!sportives,!locations!de!vacances,!de!
week-ends!ou!de!séjours!et!de!loisirs!au!bénéfice!des!adhérents!de!l�association!et!de!
leurs!ayants!droit.!

· Organiser!l�accueil!des!adhérents!retraités!et!actifs!ainsi!que!de!leurs!ayants!droit,!dans!
les!locaux!de!leur!choix.!

· Participer!à!l�aménagement!des!loisirs!et!des!activités!sportives!des!adhérents.!

· Organiser,!à!l�occasion!des!fêtes!de!noël,!des!prestations!au!bénéfice!des!adhérents!actifs!
et!retraités!et!de!leurs!ayants!droits.!

· Échanger,!adhérer!ou!participer!sous!quelque!forme!que!ce!soit,!engager!des!actions!en!
commun!avec!d�autres!comités!d�entreprises!ou!organismes!sociaux!sur!la!mise!en!place,!
l�amélioration!et!la!mise!en!�uvre!des!prestations!existantes.!

· Favoriser! le! développement! d�initiatives! permettant! de! développer! des! liens! entre!
l�association!et!d�autres!organismes!poursuivant!des!objectifs!similaires!tant!sur!le!plan!
local!que!national.!

· En! matière! de! logement,! promouvoir! et! faciliter! l�accession! à! la! propriété! ou! à!
l�hébergement!d�urgence!pour!les!adhérents!du!COSAT,!dans!un!cadre!social!défini!et!
notamment! faciliter! leur! information! sur! les! logements!anciens!ou!neufs!disponibles!
relevant!de!l�organisme.!

· Dans!le!respect!de!la!législation!applicable!en!la!matière!et!afin!de!favoriser!les!objets!
susvisés,! le! COSAT! pourra! développer! la! location! de! vacances,! de! week-ends! ou! de!
séjours!et!de!loisirs!auprès!des!tiers.!

LE CCAS reconnaît!ainsi!que!:!

- L�association!Le!COSAT!est!représentative!du!personnel!du CCAS ;

- L�association! Le! COSAT! propose! une! politique! de! prestations! d�action! sociale,!
culturelles,! sportives! et! de! loisirs,! destinée! aux! personnels! du! CCAS ainsi! que! leur!
famille.!

TITRE I  
OBJET 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

Le CCAS confie au!COSAT!la!gestion!des!prestations!d�action!sociale,!culturelles,!sportives!et!de!
loisirs!dont!bénéficient!ses!agents!ainsi!que!leurs!familles.!

Pour! les! besoins! de! la! présente! convention,! il! est! entendu! que! les! personnels! du! CCAS,
adhérents! au! COSAT! et! bénéficiaires! des! prestations,! seront! désignés! sous! le! terme!
�Bénéficiaire�.!Par!extension,!les!ayants-droits!de!ces!derniers!seront!également!désignés!sous!
ce!terme.!!

La!présente!convention!a!pour!objet!de!définir!les!conditions!de!mise!en!�uvre!du!partenariat!
entre!Le!CCAS!et!Le!COSAT!ainsi!que!le!montant!des!subventions!accordées!au!COSAT!pour!ce!
faire!et!les!modalités!d�information!sur!l�utilisation!de!la!subvention!octroyée.!
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TITRE II  
BÉNÉFICIAIRES 

ARTICLE 2 – BENEFICIAIRES DES PRESTATIONS

Par!suite!d�un!arrêt!de!la!Cour!de!cassation!qui!interdit!désormais!la!possibilité!d�un!délai!de!
carence!pour!la!délivrance!des!prestations,!le!COSAT!doit!se!mettre!en!conformité!à!compter!
du!1er!janvier!2026.!De!ce!fait,!il!n�y!aura!plus!de!délai!de!carence!pour!l�ensemble!des!agents.!

Sont!bénéficiaires!du!COSAT!:!
a) Les agents ACTIFS, titulaires et non titulaires,!engagés!sur!contrat!de!droit!privé!ou!
public,!des!organismes!adhérents!au!Comité!des!�uvres!Sociales!sportives!et!culturelles!des!
Agents! de! la! ville! de! Toulouse! et! assimilés! sont! adhérents! de! droit! de! l�association,!
conformément!à!l�article!1!paragraphe!1!des!statuts,!n'auront!aucun!délai!de!carence!avant!de!
pouvoir!accéder!aux!prestations!du!COSAT.!

Pour!ce!faire,!l�agent!devra!présenter!tous!les!documents!nécessaires!à!l�adhésion!pour!que!le!
COSAT!puisse!prendre!en!considération!son!inscription,!notamment!son!contrat!de!travail!et!
son!dernier!bulletin!de!salaire!qui!devra!faire!apparaître!la!cotisation!de!l�employeur!pour!le!
COSAT.!!
A!défaut,!l�agent!ne!pourra!bénéficier!des!prestations!et!devra!se!rapprocher!de!sa!DRH!pour!
que!son!bulletin!de!salaire!soit!en!conformité!avec!cette!règle.!

Pour accéder aux prestations, l’agent devra être en activité sur la période couvrant la 
prestation demandée. 

b) Les agents RETRAITES de la collectivité!auront!le!statut!de!retraités!à!compter!du!1er!
janvier!de!l�année!suivante!sous!réserve!de!l�adhésion!au!COSAT.!Ils!conserveront!pour!l�année!
en!cours!le!bénéfice!des!prestations!afférentes!à!leur!statut!d�actif.!

c) Les!conjoints!(mariage,!concubinage,!PACS)!ayant!produit!les!justificatifs!du!lien!existant!
et!les!enfants!jusqu'à!17!ans!révolus!des!membres!de!droit!sont!ayants!droit,!bénéficiaires!des!
prestations.!

d) Les!salariés!de!l�Association!du!Comité!des!�uvres!Sociales!sportives!et!culturelles!des!
Agents!de! la!ville!de!Toulouse!et!assimilés!sont!adhérents!de!droit!de! l�association!dès! leur!
embauche.!

Au!regard!de!l�objet!de!l�Association!du!Comité!des!�uvres!Sociales!sportives!et!culturelles!des!
Agents! de! la! ville! de! Toulouse! et! assimilés! et! dans! un! souci! d�équité! entre! les! différents!
bénéficiaires! de! prestations,! le! Bureau! du! COSAT! pourra! mettre! en! �uvre! des! conditions!
d�adhésion! particulières! et! une! cotisation! annuelle! pour! l�une! ou! chacune! des! catégories!
d�adhérents.!!

Le CCAS transmettra au COSAT, tous les trimestres (janvier/avril/juillet et octobre),!dans!
le!respect!de!la!réglementation!applicable!à!la!protection!des!données!à!caractère!personnel,!
les!données!complètes!(adresses�)!qui!sont!utiles,!conformément!aux!principes!de!limitation!
et! de! minimisation! des! données! prévus! par! ladite! réglementation,! à! la! délivrance! des!
prestations!aux!salariés!mentionnés!aux!paragraphes!qui!précèdent.!!
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TITRE III  
MODALITÉS DE CALCUL ET DE VERSEMENT DU MONTANT 

DES SUBVENTIONS ATTRIBUÉES  
PAR LE CCAS AU COSAT 

ARTICLE 3 – SUBVENTION PRINCIPALE  

Le CCAS versera! au! COSAT! annuellement! pour! la! durée! de! la! présente! convention! une!
subvention!calculée!sur!la!base!d�un!taux!de!1,39 %!(1.59%!-!0.20%!pour!maintien!de!salaire)!
des!rémunérations!brutes!perçues!par!les!agents!dès!le!1er!jour!d�activité.!

ARTICLE 4 – SUBVENTION SPÉCIFIQUE « ARBRE DE NOËL »  

Le CCAS!charge!Le!COSAT!d�organiser!l�«!Arbre!de!Noël!»!pour!les!personnels!et!leurs!ayants-
droits!de!la!naissance!à!17!ans!révolus.!

Pour! lui! permettre! d�assurer! cette! mission,! Le CCAS! versera! chaque! année! au! COSAT! une!
subvention!d�un!montant!de!dix (10)!euros!par!agent.!

ARTICLE 5 – RISTOURNES sur TITRES RESTAURANT 

Le CCAS!attribue! des! titres! restaurant! à! ses! agents! dans! le! cadre! d�un!marché.! Les! sociétés!
émettrices!doivent!reverser!à!LE!CCAS,!hors!frais!de!gestion,!le!montant!des!titres!non!utilisés.!!

Conformément!à!la!loi,!et!dans!le!cadre!des!clauses!contractuelles!du!marché!public!en!vigueur!
relatif!aux!titres!restaurant,!ce!versement!doit!être!affecté!au!financement!d�actions!sociales!au!
profit!du!personnel.!Il!est!convenu!entre!les!parties!que!Le CCAS!versera!ces!sommes!au!COSAT.!

ARTICLE 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS  

La!subvention!prévue!à!l�article!3!sera!versée!chaque!mois!au!moment!de!la!liquidation!de!la!
paye.!Le!solde!sera!versé!après!la!paye!du!mois!de!décembre.!

Les!versements!seront!effectués!sur!le!compte!dont!est!titulaire!Le!COSAT.!!

TITRE IV 
AUTRES CONCOURS DU CCAS 

ARTICLE 7 – OCTROI D’AUTORISATIONS D’ABSENCE AUX ÉLUS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU COSAT  

Les! administrateurs! du! COSAT,! élus! au! conseil! d�administration,! bénéficieront! d�un! crédit!
global!annuel,!conformément!aux!modalités!définies!avec! la!Mairie!de!Toulouse!et!Toulouse!
Métropole,!leur!permettant!d�exercer!leurs!fonctions!au!sein!de!l�association!(aux!réunions!de!
Bureau,! de! commissions,! du! conseil! d�administration,! d�Assemblée! Générale! et! diverses!
manifestations).!Une!demande!de!détachement!sera!réalisée!auprès!de!leur!DRH.!

De!plus,!dans!le!cadre!des!événements!organisés!par!le!COSAT,!votre!organisme!pourra!mettre!
à! disposition! du! COSAT! des! agents! afin! de! faciliter! l�organisation! et! le! déroulement! des!
manifestations!(galette!des!rois,!repas!des!aînés,!chasse!aux!�ufs,!loto,!arbre!de!Noël,!etc�).!
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Des!heures!de!récupération!pourront!être!accordées!par!l�employeur!aux!agents!concernés.!

TITRE V 
UTILISATION DE LA SUBVENTION  

ARTICLE 8 – PRINCIPE 

Le CCAS octroie!au!COSAT!les!subventions!précisées!au!titre!III!de!la!présente!convention!pour!
la!mise!en!�uvre!d�actions!en!lien!avec!la!poursuite!d�une!activité!d�aide!et!d�actions!sociales,!
sportives,!culturelles!et!de!loisirs!des!agents!adhérents!au!COSAT!en!conformité!avec!son!objet!
associatif!tel!que!déterminé!par!ses!statuts.!

Le!COSAT!s�engage!à!utiliser!les!subventions!pour!la!seule!réalisation!des!objectifs!et!activités!
tels!que!définis!dans!la!présente!convention.!

L�utilisation!des!subventions!à!des!fins!autres!et!sans!lien!avec!celles!définies!par!la!présente!
convention! entraîne! l�annulation! et! le! remboursement! de! tout! ou! partie! des! subventions!
accordées.!

ARTICLE 9 – NATURE DES PRESTATIONS  

Dans!le!souci!d�appliquer!le!principe!de!parité!entre!les!fonctions!publiques,!Le!COSAT!s�engage!
à!!proposer!à!ses!adhérents!les!prestations!d�action!sociale!dont!bénéficient!les!agents!de!l�État!
telles!que!définies!par!la!circulaire!n°!1931!du!15!juin!1998!relatives!aux!prestations!d�action!
sociale!à!réglementation!commune!du!ministère!de! la! fonction!publique!et!de! la!réforme!de!
l�État!et!de!la!décentralisation!et!du!secrétariat!d�État!au!budget!et!désignées!sous!l�appellation!
«!prestations!interministérielles!d�action!sociale!à!réglementation!commune!».!

En! l�état!actuel,! les!actions!du!COSAT!concernent! les!prestations!développées!au!travers!des!
commissions!d�administrateurs!de!l�association.!

A!titre!indicatif,!les!prestations!mises!en!�uvre!par!le!COSAT!peuvent!notamment!comprendre,!
sans! que! cela! soit! limitatif,! des! séjours,! des! manifestations,! des! billetteries,! des! locations,!
l�action! sociale,! l�Arbre! de! Noël,! les! associations! et! sections! sportives,! la! communication! et!
diverses!prestations.!!

En! toute! hypothèse,! le! COSAT!demeure! seul! décisionnaire! quant! aux!modalités! de!mise! en!
�uvre!des!actions!et!prestations!et!des!partenariats!pour!ce! faire!aux! fins!d�exécution!de! la!
présente!Convention.!

ARTICLE 10 – PARTENARIATS  

Le!COSAT!étudie!et!propose!des!partenariats!avec!des!structures!au!niveau!local,!national!ou!
européen!en!matière!de!prestations!diverses!au!profit!des!bénéficiaires.!

ARTICLE 11 – OBJECTIF D’AFFECTATION DE LA SUBVENTION À DES OPÉRATIONS 
D’ACTION DIRECTEMENT AU BÉNÉFICE DES ADHÉRENTS  

Le! COSAT! s�engage! à! affecter! chaque! année! entre! quarante! (40)! et! cinquante! (50)! %! des!
subventions!versées!au!financement!direct!d�actions!en!faveur!de!l�ensemble!des!adhérents!du!
COSAT.!Les!parties!conviennent!que!cet!objectif!correspond!à!la!volonté!d�optimiser!la!gestion!
et!la!maîtrise!des!coûts!et!notamment!dans!la!gestion!et!l�entretien!des!immobilisations.!!

ées!par!l�employeur!aux!agents!concernés.!ées!par!l�employeur!aux!agents!concernés.!
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ARTICLE 12 – SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS & SECTIONS SPORTIVES et CULTURELLES 

Le! COSAT! alloue! annuellement! une! subvention! d�exploitation! aux! associations! et! sections!
sportives!et!culturelles!dépendant!du!COSAT!dans!le!cadre!de!la!réalisation!de!sa!mission!de!
gestion!de!l�action!sociale.!Ceci!est!effectué!après!étude!du!bilan!de!l�année!écoulée!(factures!et!
justificatifs!d�événements),!des!projets!de!l�année!à!venir!mais!aussi!de!l�effectif!des!adhérents!
relevant!du!COSAT.!

TITRE VI 
RELATIONS ENTRE LE CCAS ET LE COSAT 

ARTICLE 13 – SIGNATURE DU PRÉSIDENT DU COSAT  

Tout!document,!dont!la!transmission!au CCAS,!prévue!par!la!présente!convention,!devra!être!
revêtu!du!paraphe!du!Président!de!l�association!du!COSAT.!

ARTICLE 14 – STATUTS ET ORGANES DE L’ASSOCIATION  

Le!COSAT!devra!informer!Le CCAS!des!modifications!éventuelles!intervenues!dans!ses!statuts!
ou!dans!la!composition!de!son!conseil!d�administration.!Le!COSAT!s�engage!à!communiquer!au!
CCAS les!procès-verbaux!de!ses!assemblées!générales!et!de!ses!conseils!d�administration.!

ARTICLE 15 – TRANSMISSION ET FORME DES COMPTES  

Le!COSAT!s�engage!à!s�acquitter!des!obligations!légales!à!sa!charge.!
Le! COSAT! tient! à! disposition! son! budget! prévisionnel.! Ce! budget! est! assorti! des! actions!
prévisionnelles!programmées!en!faveur!des!adhérents!de!l�association.!

En! particulier,! Le! COSAT! s�engage! à! tenir! sa! comptabilité! par! référence! aux! principes! du!
nouveau!plan!comptable!général!et!aux!avis!du!comité!de!réglementation!comptable!relatifs!à!
la!comptabilité!des!associations.!!

En!contrepartie!du!versement!de!la!subvention,!Le!COSAT!tient!également!à!disposition,!au!plus!
tard!six!(6)!mois!après!la!date!de!clôture!de!leur!exercice!comptable!:!
- Le!compte!rendu!financier!conforme!a" !l'arre# te$ !du!11!octobre!2006!pris!en!application!

de!l'article!10!de!la! loi!n°!2000-321!du!12!avril!2000!relative!aux!droits!des!citoyens!
dans! leurs! relations! avec! les! administrations.! Ce! document! retrace! de! façon! fiable!
l'emploi! des! fonds! alloués!pour! l'exécution!des! obligations!prévues!dans! la! présente!
convention.!!

- Les!comptes!annuels!et!le!rapport!du!commissaire!aux!comptes!;!!
- Le!rapport!d'activités!détaillé!de!l�année!écoulée.!

Pour!ce!faire,!Le CCAS transmettra!au!COSAT!la!masse!salariale!prévisionnelle!permettant!au!
COSAT! de! préparer! le! budget! N+1.! Le! non-respect! des! règles! de! transparence! financière!
énoncées!ci-dessus!peut!entraîner!la!caducité!de!la!présente!convention!et!le!remboursement!
total!ou!partiel!des!subventions!octroyées!dans!l�année.!!
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ARTICLE 16– CONTRÔLES FINANCIERS  

Le!COSAT!tiendra!l�ensemble!de!sa!comptabilité!à!la!disposition!du CCAS pour!répondre!à!ses!
obligations.! D�une! manière! générale,! Le! COSAT! s�engage! à! justifier! à! tout! moment,! sur! la!
demande!du CCAS de!l�utilisation!des!subventions!reçues.!
Le CCAS pourra!procéder!ou!faire!procéder!par!les!personnes!de!son!choix!aux!contrôles!qu�elle!
jugera!utile!pendant!toute!la!durée!de!la!convention!ainsi!que!pendant!une!période!de!quatre!
(4)!ans!à!compter!du!paiement!du!solde!de!la!dernière!subvention!accordée!par!elle.!Le!COSAT!
s�engage! à!donner! à! ces!personnes!un!droit! d�accès! approprié! aux! sites,! locaux!ou! siège!de!
l�association.!

En! contrepartie,! Le CCAS! s�engage! à! transmettre! au! COSAT! le! rapport! réalisé! et! ce,! dès! le!
résultat!de!ce!contrôle.!

ARTICLE 17 – DURÉE DE LA CONVENTION, MODALITÉS DE RECONDUCTION ET DE 
RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La!présente!convention!prend!effet!à!partir!du!1er!janvier!2026.!
Elle!reste!en!vigueur!deux ans (2)!jusqu�au!31!décembre!2027.!

Le!renouvellement!des!engagements!se!fera!par!reconduction!expresse.!!

En!cas!de!non-respect!par!l�une!des!parties!de!l�une!de!ses!obligations!résultant!de!la!présente!
convention,!celle-ci!pourra!être!résiliée!de!plein!droit!par!l�autre!partie,!sans!préjudice!de!tout!
autre!droit!qu�elle!pourrait!faire!valoir,!à!l�expiration!d�un!délai!d�un!mois!suivant!l�envoi!d�une!
lettre!recommandée!avec!accusé!de!réception!valant!mise!en!demeure!de!se!conformer!aux!
obligations!contractuelles!et!restée!infructueuse.!!
Par!ailleurs,!la!présente!convention!serait!résiliée!de!plein!droit!en!cas!de!dissolution!du!COSAT!
pour!quelque!cause!que!ce!soit.!!

La!résiliation!dans!les!conditions!précitées!implique!la!restitution!du!montant!des!subventions!
non!utilisées!octroyées!par!Le CCAS!à!compter!de!la!date!de!résiliation!de!la!convention.!

ARTICLE 18 – ASSURANCE 

Le! COSAT!exerce! toutes! ses! activités! sous! sa! responsabilité! exclusive.! Le!COSAT! s�engage! à!
souscrire! toutes! les!polices!d�assurances!nécessaires! et! pourra! en! justifier! sur!demande!du
CCAS. 

ARTICLE 19 – DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

20.1!Respect!des!principes!du!Règlement!Général!sur!la!Protection!des!Données!
Les!parties!veilleront!toutes!deux,!en!ce!qui!les!concerne,!à!ce!que!tout!traitement!des!données!
personnelles!dont!elles!ont!le!contrôle!(ce!qui!inclut,!sous!réserve!de!dispositions!spécifiques!
attribuant! des! tâches! et! responsabilités! spécifiques! à! une! partie,! la! collecte,! le! stockage,!
l�échange,! l�enregistrement,! l�organisation,! l�interrogation,! l�élaboration,! la! modification,! la!
sélection,! l�extraction,! la! comparaison,! l�utilisation,! l�interconnexion,! le! blocage,! la!
communication,! la! diffusion,! l�effacement! et! la! destruction! des! données)! soit! conforme! à! la!
réglementation! applicable! relative! à! la! protection! des! données! telle! qu�éventuellement!
modifiée!ou!mise!à!jour.!!
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Chaque!partie!veillera!ainsi,!dans!le!cadre!des!traitements!réalisés!en!sa!qualité!de!responsable!
du!traitement,!au!respect!des!principes!et!obligations!notamment!prévus!par!le!RGPD.!A!cet!
égard,! chaque! partie! s�assure! notamment,! en! ce! qui! la! concerne,! de! la! désignation! de! son!
délégué!à!la!protection!des!données.!!

20.2!Statut!des!parties!
Les!parties!reconnaissent!expressément!qu�elles!demeurent!seules!responsables!de!traitement!
des!données!personnelles!dont!elles!effectuent! le! traitement!pour! les! finalités!qui! leur! sont!
propres! et! notamment! des! données! personnelles! dont! la! communication! est! régie! par! la!
présente!convention.!

20.3!Communication!des!données!personnelles!
La! communication! des! documents! contenant! (en! ce! compris! des! données! à! caractère!
personnel)!les!différentes!informations!prévues!par!cette!convention!sera!effectuée!par!le!biais!
de! la! plateforme! numérique! sécurisée! pour! laquelle! un! accès! spécifique! sera! accordé! aux!
personnes!strictement!nécessaires!désignées!respectivement!par!chaque!partie.!
Chaque!partie!est! responsable!de! l�ouverture!des!accès!à! son!personnel!dans! le! respect!des!
principes! de! confidentialité! et! de! limitation! de! traitement! imposés! par! la! réglementation!
applicable!aux!données!

ARTICLE 20 – CLAUSE DE PUBLICITÉ

LE!COSAT!s�engage!à!mentionner!la!participation!et!le!soutien!de!LE CCAS sur!tous!les!supports!
de! communication! qu�elle! édite! dans! le! cadre! des! activités! faisant! l�objet! de! la! présente!
convention.!!

TITRE VII 
Dispositions diverses 

ARTICLE 21 – TRAITEMENT DES DIFFÉRENDS ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Les!Parties!conviennent!de!faire!tout!leur!possible!pour!résoudre!à!l�amiable!toute!contestation!
susceptible! de! résulter! de! l�interprétation,! de! l�exécution! ou! de! la! cessation! de! la! présente!
convention.!La!Partie!s�estimant!lésée!fait!connaître!ses!revendications!à!l�autre!Partie!par!lettre!
recommandée!avec!avis!de!réception.!

Tout! litige! résultant! de! l�exécution! de! la! présente! convention! est! du! ressort! du! tribunal!
compétent!après!épuisement!des!voies!amiables!(conciliation,!arbitrage�).!

ARTICLE 22 – MODIFICATIONS 

La! présente! convention! ne! peut! être! modifiée! que! par! avenant! signé! par! les! parties.! Les!
avenants!ultérieurs!feront!partie!de!la!présente!convention!et!seront!soumis!à!l�ensemble!des!
dispositions!qui!la!régissent.!!

des!traitements!réalisés!en!sa!qualité!de!responsable!des!traitements!réalisés!en!sa!qualité!de!responsable!
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ARTICLE 23 – NOTIFICATIONS ET COMMUNICATIONS 

Toute!notification!ou!communication!prévue!au!présent!contrat!et!adressée!par!une!Partie!à!
l�autre!sera!effectuée!et!adressée!par!lettre!recommandée!avec!avis!de!réception,!par!télécopie!
ou!par!courriel.!!

Toute!notification!ou!communication!sera!envoyée!à!l�adresse!appropriée!indiquée!à!l�article!
23!de! la!présente! convention,! sauf! le! cas!où! celle-ci! serait!modifiée!par!voie!de!notification!
écrite!adressée!à!l�autre!Partie.!

ARTICLE 24 – ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour!l�exécution!de!la!présente!convention,!les!parties!font!élection!de!leur!domicile!:!
- Le COSAT  
- LE CCAS

*! ! *!

Fait à Toulouse, le ……………………………………………. 
En!deux!exemplaires!originaux!dont!un!pour!chacune!des!parties,!

Pour Le COSAT 
Monsieur Alain COUTANCEAU 

Président!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

Pour LE CCAS, 
Madame Maroua BOUZAIDA 
!!!!!!!!!!!!!!!Vice-Présidente!
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Service d’Accueil de Soutien

Femmes Victimes de Violences

Conformément à l’article L. 311-7 du CASF, dans chaque établissement et service social ou 

médico-social, il est élaboré un règlement de fonctionnement qui définit les droits de la 

personne accueillie et les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de vie 

collective au sein de l'établissement ou du service (loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action 

sociale et médico-sociale). Ce règlement détermine les modalités de respect du droit prévu au 

premier alinéa de l'article L. 311-5-2.

Le règlement de fonctionnement est établi après consultation du conseil de la vie sociale ou, le 

cas échéant, après mise en œuvre d'une autre forme de participation.

Les dispositions minimales devant figurer dans ce règlement ainsi que les modalités de son 

établissement et de sa révision sont fixées par décret en Conseil d’État.

Dans ce cadre, il rappelle les dispositions d’ordre général et permanent qui permettent de 

connaître les principes qui régissent la vie collective ainsi que les modalités pratiques 

d’organisation et de fonctionnement tout en respectant les libertés individuelles. 

Ce règlement de fonctionnement a été adopté par le Centre Communal d’Action Sociale de 

Toulouse concernant le service SAS Femmes Victimes de Violences, le 9/12/2025 après 

consultation des instances représentatives du personnel le 27/11/2025.

Ce règlement de fonctionnement s’applique à l’ensemble des locaux (privés et collectifs) de 

notre établissement. Il s’applique à toute personne hébergée, aux visiteurs, et à l’ensemble du 

personnel intervenant au sein de l’établissement (à titre salarié, libéral ou bénévole). 

Ce règlement de fonctionnement précise : 

- Les modalités concrètes d’exercice des droits des personnes accueillies ; 

- L’organisation et l’a"ectation des locaux à usage privé et collectif ainsi que les 

conditions générales de leur accès et de leur utilisation ; 

- Les mesures relatives à la sûreté des personnes et des biens ; 

- Les mesures à prendre en cas d’urgence ou de situations exceptionnelles ;

- Les modalités de rétablissement des prestations dispensées par l’établissement ou le 

service lorsqu’elles ont été interrompues ; 

- Les règles essentielles de la vie collective dans le respect des dispositions de la charte 

des droits et libertés de la personne accueillie ; 
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- Les règles de fonctionnement de la structure ainsi que les prestations proposées ;

- Les mesures prises en cas de manquement aux obligations.

Ce! document! a! valeur! d�engagement! réciproque.! Il! est! intégré! à! la! procédure! d�accueil! et!

d�intégra"on!des!nouveaux!salariés,! fait! l�objet!d�une!explica"on!orale!auprès!des!professionnels!et!

du! public! accompagné,! doit! être! émargé! a#n! d�a$ester! sa! prise! de! connaissance.! Les! personnes!

accueillies!ainsi!que!toute!personne! intervenant!dans! la!structure!doivent! le!connaître!et!y!adhérer!

pleinement.!Il!est!a%ché!a#n!d�être!lisible!par!tous.!

Le centre d’hébergement SAS pour Femmes Victimes de Violences situé 229 rue du faubourg de 

Bonnefoy à Toulouse est géré par le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse. Le CCAS a 

pour rôle de lutter contre l’exclusion et soutenir les plus fragiles ; veiller à l’accessibilité des 

aides sociales ; apporter un soutien et un accompagnement aux personnes en situation de 

handicap et aux personnes âgées. 

La mission de ce service est de répondre à un besoin d’hébergement d’urgence temporaire pour 

les femmes avec et sans enfants, ayant été victime de violences et n’ayant aucune autre 

solution alternative. 

Plusieurs services sont regroupés au sein de ce bâtiment de 4 étages, chacun composés de 14 

studios. 2 étages seront occupés par le CHRS femmes seules / femmes avec enfants, 1 étage 

par le SAS FVV et 1 étage laissé libre pour e"ectuer des travaux accueillera un autre service en 

2027. 

Chaque étage dispose d’une salle d’eau commune comprenant deux douches. 

Le troisième étage est dédié au SAS et se compose de 14 studios, tous identiques et agencés de 

la façon suivante : 

- Une pièce centrale de 15m2 meublée par un lit superposé, un lit tiroir, une table, 3 

chaises, 1 meubles bas et 1 placard intégré.

- Une kitchenette équipée de placards, un petit frigo, 2 plaques de cuisson à induction, 

une hotte aspirante et 1 micro-ondes.

- 1 salle d’eau avec un évier, un miroir et un toilette.

Chaque studio pourra accueillir une femme seule ou accompagnée d’enfants. En fonction du 

nombre de personnes composant la cellule familiale, un ou plusieurs studios seront attribués :

- 1 studio pour une femme seule accompagnée de 1 à 2 enfants

- 1 studio supplémentaire par tranche de 2 enfants supplémentaires

Une chambre PMR est aménagée de façon identique.

PARTIE 1 : LES DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE

Droit au respect de la dignité et de l’intégrité

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie « le respect de sa dignité et de son 

intégrité » (article L 311-3 1° du CASF)
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Il est demandé à chaque personne accueillie, salarié ou bénévole un comportement 

respectueux et civil à l’égard des autres.

Par respect pour soi-même et envers l’ensemble des personnes présentes sur le lieu, il est 

demandé à chacun de veiller à sa propre hygiène et de porter une tenue vestimentaire décente 

dans les espaces collectifs.

L’établissement s’engage à :

- Assurer un environnement sécurisé et adapté aux besoins des personnes accueillies ;

- Prévenir toutes forme d’atteinte à la dignité ou à l’intégrité, notamment en mettant en 

place des dispositifs pour signaler et traiter les comportements inappropriés ou 

irrespectueux.

- Veiller à ce que chaque personne soit traitée avec respect et bienveillance, sans aucune 

forme de discrimination. 

Droit au respect de la vie privée et droit à l’intimité

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie « le respect de sa vie privée et de son 

intimité » (article L311-3 1° du CASF).

Concernant les interventions dans les espaces privés :

- Cas d’urgence : en cas de danger immédiat (ex. : fuite d’eau, court-circuit…), une 

intervention dans l’espace privé peut être e"ectuée de façon exceptionnelle sans 

l’accord préalable de la personne hébergée. En cas d’absence, seul le personnel habilité 

ou une entreprise qualifiée accompagnée d’un représentant de l’établissement est 

autorisé à intervenir. La personne concernée sera tenue informée dans les plus brefs 

délais.  

- Travaux programmés : concernant les travaux d’entretien et d’amélioration des locaux, 

l’hébergée sera prévenu au moins 2 jours à l’avance, et s’engage à laisser pénétrer tout 

intervenant à cet e"et dans les locaux privés mis à sa disposition

- Garantie de respect : toute intervention est réalisée dans le strict respect de la vie privée 

et des biens de la personne hébergée. Une attention particulière est portée pour 

minimiser les perturbations de la vie quotidienne de la personne.

Droit à la sécurité et à la sûreté des personnes

La loi 2002-2 garantit à toute personne accueillie « le respect de sa sécurité » (article L 311-3, 1° 

du CASF). Le règlement de fonctionnement doit également préciser « les mesures relatives à la 

sûreté des personnes et des biens » (article R 311-35 du CASF).

Afin de préserver la sécurité des personnes, il est expressément demandé de prendre 

connaissance et de vous conformer aux consignes de sécurité a"ichées dans l’établissement.

1. Les consignes et mesures de sécurité

Afin de préserver la sécurité des personnes, chaque personne pénétrant dans l’établissement 

est tenue de prendre connaissance et de respecter les consignes de sécurité a"ichées dans 

l’établissement. Les locaux garantissent un environnement conforme aux normes en vigueur, 

notamment en matière de prévention des risques physiques. Le bâtiment est équipé de 

dispositifs de sécurité incendie, tels que des extincteurs, des détecteurs de fumée et des issues 
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de secours (pour les étages, ces dernières se situent au niveau des douches communes). Des 

exercices d’évacuation sont régulièrement organisés pour garantir une bonne connaissance des 

protocoles par les usagers et le personnel. Ces derniers revêtent une obligation de participation. 

Chaque personne présente dans l’établissement partage la responsabilité de la sécurité en 

signalant immédiatement toute situation à risque. 

2. Les biens et valeurs personnels

Concernant les biens personnels, l’établissement n’est pas responsable des pertes, vols ou 

dégradations des objets appartenant aux personnes accueillies. Il est donc conseillé de 

conserver les objets de valeur en lieu sûr. 

Le dossier de la personne accueillie

1. La confidentialité des informations relatives aux personnes hébergées

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie « la confidentialité des informations 

la concernant » (article L 311-3 4° du CASF). Conformément à la loi du 6 janvier 1978, ces 

données, qu’elles soient recueillies sous format papier ou informatisé, sont traitées dans le 

respect des principes de finalité (usage déterminé et légitime), de proportionnalité (données 

pertinentes, adéquates et nécessaires), de durée limitée de conservation (les dossiers sont 

conservés pour une durée de deux ans dans les structures concernées (art. R314-157 du 

CASF)), de sécurité et de respect des droits des personnes. 

L’établissement s’engage à préserver la confidentialité des informations détenues et relative aux 

personnes. Tout le personnel intervenant dans la structure est soumis à un devoir de réserve. 

Dans le cadre du secret partagé, des informations concernant les usagers peuvent être 

échangées dans la limite de ce qui est strictement nécessaire à l’accompagnement des 

personnes.  

2. Droit d’accès au dossier de la personne accueillie

La loi 2002-2 garantit à la personne accueillie « l’accès à toute information ou document relatif à 

sa prise en charge » (article L 311-3, 5° CASF).

Chaque personne accueillie est informée de ce droit et peut en faire la demande par écrit à la 

direction de l’établissement. Aucune information du dossier de la personne ne peut être 

transmis sans l’accord de celle-ci hormis par la voie d’une réquisition judiciaire. Lors de la fin de 

prise en charge, la personne peut récupérer l’ensemble de son dossier social. 

Droit d’expression et participation des personnes accueillies

La loi 2002-2 garantit à toute personne accueillie un droit à « la participation directe ou avec 

l’aide de son représentant légal à la conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et 

d’accompagnement qui la concerne » (article L311-3 7°). L’article 3 de la charte des droits et 
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libertés des personnes accueillies impose que « la personne doit également être informée sur 

les associations d’usagers œuvrant dans le même domaine »

La durée de séjour étant inférieure ou égale à 7 jours, il n’est pas possible de mettre en place un 

Conseil de Vie Sociale ni même une instance de consultation telle qu’un conseil des résidents. 

Cependant, dans une démarche d’amélioration continue, un cahier de réclamation sera mis à 

disposition des personnes accueillies afin qu’elles puissent librement formuler des 

propositions.

Droit à un accompagnement personnalisé

La loi 2002-2 garantit aux personnes accueillies le droit à « une prise en charge et un 

accompagnement individualisé de qualité » (article L 311-3, 3° du CASF).

Cela se traduit par l’élaboration d’un Document Individuel de Prise En Charge (DIPEC) 

définissant les objectifs, les modalités, les engagements et obligations réciproques entre la 

personne accueillie et l’établissement, les prestations proposées.

Les termes du contrat doivent être respectés par les deux parties. La durée de validité du 

document est précisée et inclut à minima un rendez-vous pour évaluer la situation sociale de la 

personne accueillie. Ce document est élaboré dans un cadre réciproque et bienveillant, en 

tenant compte de l’évolution des besoins de la personne accueillie.

L’établissement s’engage à proposer un hébergement respectueux, individualisé et de qualité, 

en alignement avec les droits et les attentes des personnes accueillies et en garantissant une 

parfaite transparence sur les termes de cet accueil. 

Droit à une information sur les droits fondamentaux, les protections et les voies de recours

Le règlement de fonctionnement doit préciser « les informations sur les droits fondamentaux de 

toute personne prise en charge et les protections particulières, légales et contractuelles dont 

elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition » (article L.311-3 6° du CASF).

Modalités concrètes d’exercice des droits et protections

L’établissement informe les personnes accueillies de leurs droits fondamentaux, notamment 

ceux énoncés à l’article L.311-3 du CASF : droit à la dignité, à l’intégrité, à la vie privée, à la 

sécurité, à un accompagnement personnalisé et au respect des liens familiaux. Ces droits sont 

détaillés dans le livret d’accueil et présentés à l’entrée dans la structure, accompagnés d’une 

explication sur leurs modalités d’exercice.

Les personnes accueillies sont également informées des protections spécifiques prévues par la 

loi, telles que le secret professionnel, la confidentialité des données personnelles et le droit à 

un accompagnement adapté dans les structures d’hébergement d’urgence, où elles peuvent 

demeurer jusqu’à la proposition d’une orientation appropriée (article R.345-2-3 du CASF) dans 

la limite de la durée de séjour spécifique au SAS.

Procédures amiables de règlement des litiges et recours à une personne qualifiée

Afin de prévenir et résoudre les éventuels litiges de manière amiable, l’établissement met en 

place une procédure dédiée. Une personne qualifiée, indépendante et impartiale, peut être 

sollicitée pour accompagner la résolution des di"érends.
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Toute demande de recours à cette personne passe par une procédure amiable préalable, visant 

à éviter une saisine automatique. La personne accueillie est informée des étapes à suivre, ainsi 

que des délais dans lesquels une réponse lui sera apportée.

Voies de recours en cas de contestation

En cas de non-conformité des dispositions du règlement de fonctionnement aux droits 

fondamentaux ou à la législation en vigueur, la personne accueillie peut contester ces 

dispositions. Le tribunal compétent pour traiter ces litiges est le tribunal administratif. Cette 

information est communiquée de manière accessible et compréhensible, et les démarches 

nécessaires sont expliquées aux personnes concernées.

PARTIE 2 : LES RÈGLES DE LA VIE COLLECTIVE

Vie quotidienne

Les entrées et les sorties

La liberté d’aller et venir est un droit fondamental garanti à toute personne. Les restrictions à la 

liberté d’aller et venir ne sont acceptables que si elles sont justifiées par la protection de la 

personne contre elle-même ou autrui, précisées et connues. Toutefois, dans le cadre d’un 

hébergement collectif, des restrictions peuvent être appliquées uniquement si elles sont 

nécessaires à la protection de la personne ou des tiers, et doivent être justifiées, explicitées et 

connues de la personne accueillie.

L’établissement est accessible 24 heures sur 24 et 365 jours par an. L’entrée principale est dotée 

d’un système d’ouverture sécurisée afin que seules les personnes hébergées, les personnes 

habilitées et le personnel puissent accéder aux locaux. 

Les conditions d’accès aux espaces collectifs

Le règlement de fonctionnement doit préciser les conditions générales d’accès et d’utilisation 

des locaux à usage collectif (Article R.311-35 du CASF).

Les locaux collectifs mis à disposition des résidents favorisent la convivialité et le respect des 

besoins individuels. Les espaces incluent notamment un salon avec un coin TV, une salle 

commune dédiée aux ateliers collectifs et une buanderie. Les conditions générales d’accès et 

d’utilisation sont établies afin de garantir leur disponibilité et leur bon fonctionnement :

- Les horaires d’ouverture des espaces collectifs sont précisés et communiqués à chaque 

résident.

Les repas
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Les personnes accueillies sont responsables de la préparation de leurs repas en toute 

autonomie grâce à la kitchenette mise à disposition dans chaque studio. Cette organisation vise 

à respecter la liberté individuelle des personnes accueillies dans la gestion de leurs habitudes 

alimentaires ainsi que leur autonomie.

L'établissement garantit que chaque kitchenette est équipée des installations nécessaires pour 

permettre aux résidents de cuisiner en toute sécurité et dans de bonnes conditions d'hygiène. 

Elles sont équipées à minima d’un réfrigérateur, de plaques de cuisson, d’un micro-ondes ainsi 

que de toute la vaisselle nécessaire. 

Les règles générales d'utilisation des équipements, notamment les consignes de sécurité sont 

communiquées dès l'arrivée.

Le courrier

Étant donné la durée limitée du séjour des personnes accueillies (7 jours), l'établissement 

n'assure pas la réception ou la distribution du courrier. Les personnes accueillies sont invitées à 

ouvrir une domiciliation postale auprès d'un organisme agréé, en amont de leur arrivée ou dès 

leur prise en charge. L'établissement par le biais de l’équipe pluri-disciplinaire, orientera les 

personnes vers des structures ou services compétents pour faciliter cette démarche, 

notamment en cas de besoin d'accompagnement administratif.

Toute demande d'attestation d'hébergement peut être formulée directement auprès de 

l'établissement, qui s'engage à la délivrer dans les plus brefs délais pour faciliter l'accès aux 

droits des résidents.

Les absences

L’hébergement d’urgence implique une obligation d’occupation e"ective des lieux. En 

conséquence, toute absence doit être signalée et encadrée pour garantir le bon fonctionnement 

de la structure et le respect des conditions d’accueil.

Toute absence pendant la nuit doit être communiquée à l’équipe éducative. En cas d’absence 

supérieure à 24 heures, une autorisation préalable doit être demandée auprès de la direction, 

avec un délai de prévenance de 48 heures. Certaines situations exceptionnelles, telles qu’une 

hospitalisation en urgence ou une garde à vue, peuvent rendre l’information impossible, dans ce 

cas, la structure tiendra compte de ces circonstances.

En cas de non-respect de ces obligations ou d’une absence non justifiée, l’établissement pourra 

considérer cette situation comme un départ volontaire, entraînant la résiliation du DIPEC. 

Le départ de la personne

Lors de son départ, la personne hébergée s’engage à respecter les obligations suivantes :

- Libérer les lieux de tous ses e"ets personnels.

- Nettoyer et remettre l’hébergement en parfait état de propreté.
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- Participer à l’établissement d’un état des lieux de sortie établi contradictoirement et à 

l’inventaire des équipements et du mobilier mis à disposition.

- Restituer les clefs.

Tout objet laissé sur place sera conservé par la structure pendant une durée maximale de 2 

semaines et restitué sur demande. Passé ce délai, ces biens seront considérés comme 

abandonnés et pourront être liquidés selon les modalités prévues par la loi.

Conditions d’utilisation des espaces privés

Le règlement de fonctionnement doit préciser les conditions générales d’accès et d’utilisation 

des locaux à usage privé (Article R 311-35 du CASF).

L’espace privatif mis à disposition des résidents doit être exclusivement occupé par la personne 

hébergée, dans le respect des modalités prévues.

La personne accueillie est responsable de l’entretien et de la propreté de son logement. Toute 

dégradation ou anomalie doit être signalée immédiatement à l’équipe éducative.

Pour garantir la tranquillité et la sécurité de tous, les règles suivantes s’appliquent :

- Les appareils de radio, télévision ou autres dispositifs sonores doivent être utilisés avec 

discrétion.

- Les déchets doivent être triés et déposés dans les conteneurs prévus à cet e"et.

- Il est interdit d’introduire ou de stocker des objets dangereux, inflammables, corrosifs ou 

susceptibles de troubler la sécurité et la tranquillité de l’établissement.

- Toute modification, neutralisation ou dégradation des équipements de sécurité, des 

installations électriques ou des dispositifs d’aération est strictement interdite.

- L’installation d’équipements de chau"age individuels ou d’appareils électroménagers 

non autorisés est interdite.

- L’apport de mobilier personnel est interdit.

Les visites et l’hébergement de personnes extérieures

La participation de la famille aux activités de la vie quotidienne doit être favorisée si la personne 

le souhaite (article R.311-35 du CASF). Le droit de visite est un droit essentiel garantissant le 

respect de la vie privée et familiale. 

Le principe : Les clauses d’un bail d’habitation ne peuvent pas avoir pour e"et de priver le 

preneur de la possibilité d’héberger ses proches (CEDH : art. 8 et Cass. Civ III : 6.3.96).

La loi régissant les rapports locatifs du 6 juillet 1989 (art.4) répute non écrite la clause qui 

interdit au locataire d’héberger des personnes ne vivant pas habituellement avec lui.

La recommandation 85-03 de la commission des clauses abusives concernant les contrats 

proposés aux personnes âgées prévoit que soient éliminées des contrats les clauses ayant pour 

e"et de porter atteinte à la vie privée et à la liberté du consommateur au-delà des contraintes de 

la vie en collectivité et notamment de lui interdire d’héberger temporairement un tiers dans le 

logement.

Les dispositions relatives au logement en foyers prévoient également qu’une personne logée 

peut héberger des tiers dans des conditions fixées par décret (article 633-9 du CCH).
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La jurisprudence et les évolutions de textes sont favorables à l’hébergement de tiers. Il semble 

donc di"icile de l’interdire en totalité dès lors que la structure comporte des espaces privatifs, 

sauf à en justifier pour des raisons de sécurité.

Si la configuration des locaux s’y prête (en cas de chambre individuelle), la question de 

l’hébergement de tiers doit être réfléchie afin de pouvoir être organisée.

A titre de comparaison, le décret sur les logements-foyers indique que :

« Le règlement intérieur prévoit la durée maximum de l'hébergement, qui ne peut excéder trois 

mois dans l'établissement pour une même personne hébergée. Il indique, en tenant compte de 

la vocation de l'établissement, les caractéristiques des logements et des conditions de sécurité, 

le nombre maximum de personnes pouvant être hébergées dans le logement ainsi que la durée 

maximale d'hébergement de tiers par une même personne logée, qui ne peut excéder six mois 

par an » (article R633-9 Code de la construction et de l’habitation).

Cependant, dans le cadre de la mise à l’abri en urgence des femmes victimes de violences, la 

sécurité des résidentes est une priorité absolue. Par conséquent, les visites de personnes 

extérieures ne sont pas autorisées au sein de la structure. Il n’est donc pas autorisé d’héberger 

des tiers au sein des logements privatifs ou des espaces collectifs. Cette disposition vise à 

garantir la protection des résidentes, préserver la confidentialité du lieu d’hébergement et éviter 

toute situation susceptible de compromettre leur sécurité ou celle des autres occupants.

Toute situation exceptionnelle pourra être examinée par l’équipe éducative, qui évaluera, au cas 

par cas, si les conditions de sécurité permettent un accès temporaire, limité et supervisé par le 

personnel.

Cette règle est mise en œuvre conformément aux exigences de sécurité propres à ce dispositif 

et ne saurait être considérée comme une atteinte au respect de la vie privée, mais comme une 

mesure préventive indispensable.

En cas de violation de cette règle, la structure se réserve le droit de mettre en œuvre des 

mesures adaptées, pouvant aller jusqu’à la résiliation du contrat de séjour.

Les animaux domestiques

L’article 10 de loi du 9 juillet 1970 prohibe toute clause interdisant la détention d’un animal 

familier dans un local d’habitation. Ce texte a été aménagé, et sont désormais valides les 

clauses tendant à interdire la détention d’un chien d’attaque (catégorie I).

La Cour de cassation a indiqué que la loi ne comportait ni restriction, ni discrimination quant 

aux locaux qu’elle concernait et que par la généralité de ses termes, elle s’appliquait à tout local 

d’habitation quel qu’en fut le régime juridique (Cass. Civ, 13/10/1981). Cette loi s’applique donc 

à tout centre d’hébergement.

L’accueil d’animaux domestiques est soumis aux dispositions légales et réglementaires visant à 

garantir le respect de la tranquillité et de l’hygiène.

Les animaux domestiques ne sont pas autorisés dans les espaces collectifs de la structure. Les 

chiens de catégorie I sont interdits. Les chiens de catégorie II doivent être tenus en laisse et 

muselés dans l’enceinte de la structure. Le carnet de vaccination de l’animal doit être à jour et 

présenté sur demande.

L’accueil d’un animal domestique est autorisé dans le logement privatif à condition que :
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- L’animal n’occasionne aucun trouble à la tranquillité des autres résidents ;

- La personne accueillie soit en parfaite capacité de répondre aux besoins de son animal ;

- Le résident prenne en charge l’entretien et les éventuels dégâts causés par l’animal ;

- Les chiens de catégorie I soient exclus, et les chiens de catégorie II respectent les 

obligations de sécurité.

Le non-respect de ces règles pourra entraîner des sanctions, y compris l’interdiction de 

maintenir l’animal au sein de la structure.

Les obligations légales

Les produits licites :

Le tabac :

Il est possible de fumer dans les espaces spécifiquement dédiés à cet e"et. L'établissement 

met à disposition des espaces extérieurs où la consommation de tabac est autorisée. Dans les 

parties privatives, il est possible de fumer à l’extérieur, sur les balcons. Toutefois, il est 

formellement interdit de fumer dans les parties communes et privées intérieures de 

l'établissement. Le respect de cette règle vise à assurer la sécurité et le bien-être de tous les 

occupants.

L’alcool :

L'usage de l'alcool est autorisé au sein de la structure, mais dans le strict respect des règles de 

vie collective et du respect des droits des autres résidents. L'alcool ne doit en aucun cas 

entraîner des comportements perturbateurs ou violents. En cas de consommation excessive 

d'alcool générant des comportements nuisibles aux autres, des sanctions pourront être 

appliquées, pouvant aller jusqu'à l'exclusion de la personne de l'établissement.

Il est expressément interdit de vendre ou de commercialiser de l'alcool au sein de 

l'établissement. Cette interdiction s'applique tant à l'achat qu'à la revente.

Les produits ou objets illicites :

La loi française interdit sous peine de sanctions, la détention, la consommation ou la vente de 

drogues ou de produits toxiques et / ou illicites. Par conséquence, cela est formellement interdit 

au sein du Centre d'Hébergement d'Urgence. Toute infraction à cette règle fera l’objet de 

mesures disciplinaires et pourra entraîner une résiliation immédiate du contrat d’hébergement, 

ainsi qu’une information des autorités compétentes.

Concernant les faits de violence :

Il est rappelé à toutes les personnes accueillies que toute forme de violence, qu'elle soit 

physique, verbale ou psychologique, est strictement interdite. Cela inclut les violences envers 

les membres de la famille, les autres résidents, ainsi que le personnel de l'établissement.

En cas de comportement violent, des actions administratives et judiciaires peuvent être 

engagées, telles que le dépôt de plainte auprès des autorités compétentes. Le responsable de 
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l'établissement se réserve le droit d'intervenir, de prononcer une sanction pouvant aller jusqu’à 

l’exclusion de la structure et d'alerter les forces de l'ordre si nécessaire.

Maltraitance envers les enfants :

La loi impose à toute personne ayant connaissance de faits de maltraitance sur un enfant d'en 

informer les autorités compétentes. En cas de maltraitance, le responsable de l'établissement 

devra informer immédiatement le Président du Conseil Général, via l'Aide Sociale à l'Enfance, 

et/ou le Procureur de la République, afin de garantir la sécurité et le bien-être de l'enfant 

concerné.

Les conséquences du non-respect de ces obligations

Le règlement de fonctionnement de l'établissement précise les conséquences en cas de non-

respect de ses dispositions, afin de garantir un cadre de vie respectueux des droits et de la 

dignité de chaque personne accueillie. Toute rupture des conditions d'hébergement, de départ 

anticipé ou de non-respect des règles établies entraînera une procédure claire et proportionnée, 

dans le respect des droits des personnes accueillies.

L'échelle des sanctions :

Les sanctions seront appliquées de manière progressive et proportionnée à la gravité des faits 

reprochés. Selon la nature et l'ampleur des manquements, les sanctions peuvent inclure :

- Observation : un rappel des règles de vie collective, sans impact sur l'hébergement.

- Avertissement écrit : un avertissement formel indiquant les manquements observés et 

les attentes vis-à-vis du comportement de la personne accueillie.

- Exclusion temporaire : en cas de manquements graves ou répétés, l'exclusion 

temporaire de l'établissement peut être envisagée. La durée de cette exclusion sera 

déterminée en fonction de la gravité des faits.

- Résiliation du contrat de séjour : dans les cas de non-respect récurrent ou de faits 

particulièrement graves, la résiliation du contrat de séjour pourra être envisagée.�

Les modalités de la procédure disciplinaire :

Convocation : en cas de manquement sérieux, la personne accueillie sera convoquée par écrit 

à un entretien, au cours duquel elle pourra exposer sa version des faits et présenter des 

éléments de défense.

Accompagnement : la personne accueillie pourra être accompagnée d'une personne de son 

choix lors de l'entretien. Elle pourra également faire appel à une personne qualifiée, comme un 

médiateur ou un conseiller juridique, si elle le souhaite.

Recours : en cas de sanction, la personne accueillie pourra exercer un droit d’appel. Une 

commission de recours sera mise en place, composé de membres impartiaux (éventuellement 

un représentant de l'équipe éducative, un médiateur ou une personne qualifiée), afin de 

réexaminer la décision prise.
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Instance compétente : la décision finale sera prise par l'instance compétente, généralement la 

direction de l'établissement ou le comité de gestion, qui prendra en compte les éléments de 

défense fournis et les observations de la commission de recours.

Voies de recours :

En cas de non-satisfaction de la décision, la personne accueillie pourra saisir les voies de 

recours prévues par la loi. Elle pourra ainsi saisir le tribunal administratif afin de contester la 

décision prise à son encontre.
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